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I. INtRODUCTION

1. Conformément à la recommandation 37 du Plan d'action de Buenos Aires pour
la promotion et la mise en oeuvre de 11\ coopération technique entre pays en
développement 11, que l'Assemblée générale a fait sien dans sa résolution
33/134 du 19 décembre 1978. une réunion de haut niveau rassemblant tous les
Etats qui participent au Programme des Nations Unies pour le développement
(PNUD) a été organisée à Gen~ve du 26 mai au 2 juin 1980 afin de procéder à un
examen intergouvernemental global de la coopération technique entre pays en
développement (CTPD) au sein du système nes Nations Unies pour le
développement. Le rapport de la première session de cet organe
intergouvernemental 11 a été examiné par l'Assemblée générale à sa
trente-cinqui~me session. Dans sa résolution 35/202 du 16 décembre 1980,
l'Assemblée a notamment décidé de changer le nom de Réunion de haut niveau en
celui de "Comit.é de haut niveau pOUl' l'examen de la coopération technique
entre pays en développement", et elle a prié l' Admi nistrateur du PNUIJ de
convoquer la session suivante du Comité en prenant les mêmes dispositions
relatives à l'organisation et aux procédures que pour la Réunion de haut
niveau.

2. Le Comité de haut niveau a tenu sa deuxl~me session à New York du 1er au
8 juin 1981, et son rapport 11 a été examiné par l'Assemblée générale à sa
trente-sixième session. Conformément à l'accord auquel le Comité est parvenu
lors de sa deuxième session et que l'Asspmblée a approuvé à sa tren~e-sixième

session. la structure de la troisi~me session du Comité de haut niveau
consistait en l'assemblée pléni~re et un unique groupe de travail, pratique
qui a été suivie lors des sessions ultérieures.

3. La troisième session du Comité de haut niveau s'est tenue à Ne~ York du
31 mai au 6 juin 1983 et l'Asaemblée générale a examiné son rapport il à sa
trente-huitième session.

4. La quatrième session s'est tenue, New York du 28 mai au 3 juin 1985 ~t

l'Assemblée générale a examiné son rapport 51 à sn quarantième session.

5. La cinquième session s'est tenue à New York du 18 au 22 mai 1987 et le
rapport ~I a été adopté le 27 mai 1987. L'Assemblée générale a examiné ce
rapport à sa quarallte-deuxi~me session.

6. La sixi~me session s'est tenue à New York du 18 au 22 septembre 1989 et
le rapport 11 ft été adopté le 29 septembre 1989. L'Assemblée générale a
examiné ce rapport à sa quarante-quatrième session.
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II. PARTICIPATION ET ORGANISATION DES TRAVAUX

A. ~ et lieu de la session

7. La septième session du Comité de ha~t niveau pour l'examen de la
~oopération technique entre pays en développement s'est tenue ~ New York
du 28 ~u 31 mai 1991. Le Comité s'est réuni également le 6 juin 1991 pour
adopter son rapport.

n. En application du paragraphe 3 de la résolution 35/202 de l'Assemblée
générale, l'Administrateur du PNUD a convoqué la session conformément aux
dispositions de procédure habituelles.

B. Participati2n

9. Les 80 Etats ci-après qui participent aux activités du PNUD étaient
représentés à la session : Albanie, Algérie, Allemagne, Antigua-et-Barbuda,
Arable saoudite, Argentine, Australie, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade,
Bénin, Brésil, Burkina Faso, Burund~, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine,
Colombie, Congo, Cuba, Danemark, Egypte, Emirats arabes unis, Equateur,
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, FranCA, Ghana, Grèce, Guinée-Bissau,
Haïti. Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie. Italie, Jamahiriya arabe libyenne,
Jamai.q·le, Japoll, Kenya, Malaisie, MaIL Maroc, Mexique, Mozambique, Myanmar,
Nicaraqua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ougan~a, Pakistan, Paraguay, Pays-Bas,
pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République socialiste soviétique de
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de
Tal1zanie, Rownanie. Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Rwanda. Sainte-Lucie, Sierra Leone, Suède, Suriname, Swaziland,
TchéCOSlovaquie, Thaïlande. Tunisie, Turquie, Union des Républiques
Rocialistes soviétiques, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yougoslavie, Zaïre,
Zambie.

10. En outrfl, des représentants des missions d'observation de la République
de Corée et de la Suisse, qui participent aux activités du PNUD, ont pris part
aux travaux du Comité.

Il. Des fonctionnaires des bureaux et des départements ci-après du
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies ont participé aux travaux de
la session :

Département de la coopération technique pour le développement

Blireau du Secrétaire général adjoint aux affaires économiques et sociales
internationales

Centre des Nations Unies sur les sociétés transnationales

fonds des Nations Unies pOlir la population

InGtitut des Nations Unies pour la fo~mation et la recherche

t'l'litre des NAt.ions Unies pour les établissements humains (Habitat)
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Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de
catastrophe

Institut international de recherche et de formation pour la promotion de
la femme

IL Les commissions régionales ci-après étaient représentées 1

Commission économique et sociale pour l'Amérique latine et les Caraïbes

Commission économique et sociale pOlir l'Asie et le Pael fique

Commission ticonomique et sociale pour l'Asie occidentale

13. Etaient également représentés les organes suivants de l'Organisation des
Nations Unies 1

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement

Programme des Volontaires des Nations Unies

Conseil mondial de l'alimentation

Programme alimentaire mondial

Centre des Nations Unies pour les droits de l'homme

14. Des représentants des institutions spécialisées et organisations
affiliées ci-après ont assisté à la réunion 1

Organisation internationale du Travail

Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture

Organisation mondiale de la santé

Banque mondiele

Fonds monétaire international

Organisation météorologique mondiale

Organisation maritime internationale

Organisation mondiale de la propriété intellectuelle

Organisation des Nations Unies pour le développement industriel

15. Les organisations intergouvernementales ci-après, qui ont reçu une
invitation permanente à participer aux sessions et aux travaux de l'Assemblée
générale. étaient représentées à la session :
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~anque africaine de dév4loppement

co·..,ité juridique consultatif africano-asiatique

Système économique latino-Nnéricain

Organisation des Etats américains

16, Les représentants des organisations intergouvernementales dont lBS noms
suivent ont assisté à la Ression en qualité d'observateurs 1

Union de compensation asiatique

Coalition asiatique des organisations non gouvernementales pour la
réforme agraire et le développement rural

Banque centreméricaine d'intégration économique

Fonds du Commonwealth pour la coopération technique

Institut interaméricain de coopération pour l'agriculture

Association internationale des magistrats de la jeunesse et de la famille

Commission internationale des irrigations et du drainage

Conseil international des archives

Conseil international de l'action sociale

Organisation internationale pour les migrations

Académie des sciences du tiers monde

17, Comme suite à la proposition faite par l'Administrateur du PNUD dans son
rapport (A/34/415. par. 7) à la trente-quatrième session de l'Assemblée
générale et approuvée par cette dernière dans sa résolution 34/117, du
14 décembre 1979, les organisations non gouvernementales dotées du statut
consultatif auprès du Conseil économique et social. ont été inv 1.tées à se
faire représenter à la session. Les organisations suivantes ont été
représentées 1

Conseil international des associations aéroportuaires

Conférence des femmes de l'Inde

Arab Women Solidarity Association

Confédération des chambres clll commerce et de l'industrie de l'Asie et du
Pacifique

Croxton Collaborative

- 4 -



Chambre de commerce internationale

Alliance coopérative internàtionale

Ligue des Gociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

Pan African Islamic Society for Agro-cultural Development

Paul Segal Associates Architects

Eglise adventiste du 7e jour

Women's World Banking

Association mondiale des anciens stagiaires et boursiers de
l'Organisation des Nationq Unies

Confédération mondiale des organisations de la profe~sion enseignante

Conseil mondial de la paix

C. Qyy~~~-la session et élection du Président

(Points 1 et 2 de l'ordre du jour)

18. La septième session du Comité de haut niveau a été ouverte par
M. Mohammad A. Abulhasan, Représentant permanent du Koweït auprès de
l'Organisation des Nations Unies et Président de la sixième ses&ion du Comité.

19. M. Eduard Kukan, Représentant permenent de la Tchécoslovaquie auprès de
l'organisation des Nations Unies. a été élu président du Comité de haut niveau
pat· acclamation.

20. Dans sa déclaration liminaire, le Président a fait observer que de
nombreux changements s'opéraient actuellement dans le monde, à un rythme qui
s'était accéléré au cours des deux dernières années. Les progrès réalisés
daus le domaine des droits de l'homme et la transition vers l'économie de
marché en Europe do l'Est et dans d'autres régions du monde en étaient des
manifestations particulièrement remarquables. Il convenait d'encourager ces
tendances en développant la coopération internationale.

21. La coopération technique entre pays en développement demeurait l'un des
éléments clefs de la coopération écoLomique mondiale. Il ne s'agissait pas de
substituer une coopération Sud-Sud à la coopération Nord-Sud, mais de
compléter cette dernière dans un cadre de coopération véritablement
universel. Telle était la tâche qui incombait à la communauté
internationale. Un rang de priorité particulièrement élevé devait être
nccordé ~ l'avenir è la coopération clanN les domaines du commerce et des
investissements. Le Président a souligné que son propre pays, la
Tchécoslovaquie, entretenait de longue date des relations de coop'ration avec
d'~lItres pays, concrétisées notamment pAr deR accords de coopération
multilatérale conclus dans le ~adrp clu syst~me des Nations Unies, et qu'il
entendait poursuivre dans cette voie.
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~2. Le Plan d'action de Buenos Aires demeurait valable et continuait d'être
le principal cadre normatif de la CTPD. Le Président a noté que l'Assemblée
générale avait encore réaffirmé en décembre 1989 l'importance du Plan d'action
de Buenos Aires (résolution 44/223 de l'Assemblée génér~le).

23. En dépit do certains obstacles. la CTPD continuait d'enregistrer des
progrès qui n'atteiqna1ent cependant pas toute l'ampleur souhaitée. La tâche
qui incombait au Comité de haut niveau consistait à identifier les difficultés
qui subsistaient et à sugqérer des moyens de les atténuer afin qu'à l'avenir
ces progrès puissent s'accélérer.

D. Adoption de l'ordre du jour et organisation~A-txAYAMI

(Point 4 de l'ordre du jour)

24. Le Comit~ de haut niveau a adopté l'ordre du jour (TCDC/7/L.1) et le
calendrier d'organisation des travaux (TCDC/7/L.Z). Il a été convenu que les
points S et 6 de l'ordre du jour feraient l'objet d'un débat qénéral en séance
plénière. Le Groupe de travail. qui a commencé à siéger le 28 mai. a été
chargé d'examiner les points 5 et 6. On trouvera à l'annexe II une liste des
doc~ents examinés par le Comité à sa septième session.

(Point 3 de l'ordre du jour)

25. Les personnes dont le nom suit ont été élues par acclamation 1

Vice-Prisidents : M. Ahme~ Amaziane (Maroc)
Mme Guadalupe Hunq Pacheco (Honduras)

Mme Tehm~ua Janjua (Pakistan)

26. Le Comité a approuvé la recommandation du Président tendant à ce que
M. Amaziane asswne les fonctions de Président du Groupe de travail. Il a été
convenu par la suite que le Prési~ent du Groupe de travail assumerait aussi
les fonctions de Rapporteur du Groupe.
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III. RAPPORTS SUR L'EXECUTION

(t'flints 5 et 6 de l'ordre du jour)

A. ~l aratiQA-dY...1U.[§j,:.t..eJ.lL~é.nj(.lÙ. ~\LJlé':leJQRJ(.elTl~Hlt

e_t....è_.lA__~éu.tJ ou .lic.QD.orn.t.<;l..\l.e.in!;.Q.rllIlUopal e

27. DflnR sa d'claration, le Directeur g'n'ral ~u djveloppement et ~ la
coopjration jconomique internationale 1'\ rappel' un certain nombre
l1' observations yu' il avait fai tes au cours cle 1a s ixiÈlme ses sion. 1l Il

souJignj qu'en tant que m'canisme de promotion du d'veloppement collectif,
la CTPD n'avait pas jtj pleinement mise à profit. Trente-cinq ans après la
C~nférence historique de Bandung, les pays en djveloppement n'jtaient toujours
pas parvenus à intégrer la CTPD clans les activités de leurs organismes
gouvernementaux res~ectifs, La CTPD était un instrument essentiel du
processus de djveloppement et devait bjnéficier à ce titre d'un appui rjsolu
des partenaires bilatéraux. et en perticuliel du soutien financier
nécessaire. Le système des Nations Unies, fort de son remarquable rjseau de
bureaux extérieurs et r.l'organlsations oeuvrant. danR tous Jes Recteurs, devait
s'efforcer de mobiliser toutes les capacites et les compétences propres ft
favoriser la CTPD dans le contexte global des activités de développement.
Pour que la CTPD se développe au sein du système dos Nations Unies de la
manière souhaitée, il importait de moclifler les attitudes, de mettre au point
des politiques et des modalités efficaces et de mettre en place des mécanismes
d'évaluation permanente des capacités des pays en développement: il convenait
aussi ~'assurer une large diffusion des informations ainsi recueillies et de
veIller ~ ce que les pays en développement adoptent des mesures qui leur
permettent de tirer parti de ces informations. Le Directeur général a ajouté
que, deux ans après, ces observations étaient toujours valables, malgré les
progrès, limités mais réels, qui avaient été accomplis.

28. Dans le cadre du système des Nations Unies, la CTPD avait continué de se
développer. Le PNUD, qui jouait dans ce domaine un rôle de premier plan au
sein du système, avait pris un certain nombre de mesures concrètes et
posit.ives destinées À renforcer cette tendance. Son conseil d'administration
avait placé la CTPD parmi les six domaines devant bénéficier d'un rang de
priorité au cours du prochain cycle de programmation. Le montant des
ressources allouées à la CTPD au titre des Ressources spéciales du Programme
avait été considérablement accru et l'Administrateur envisageait de prendre
d'autres mesures visant à intégrer la CTPD dans las activitér. du PNUD. A cet
égard, le Directeur général a not~ avec satisfaction que l'Administrateur ne
semblait pas disposé à souscrire à la recommandation présentée par Kienbaum et
ses collaborateurs dans leur étude sur la structure de la Direction du PNUD.
recommandation selon laquelle il conviendrait de faire fusionner le Groupe
spéci al avec le Elureau de 1ft po 11 tique lOt de l' éVfll ul'ltion du Programme et, à
terme, de le supprimer. L'importance et 11'\ complexité de la CTPD et le rôle
central que jouait le Groupe spécial militaient en faveur de la position
défendulO par l'Administrateur fi ce sujet: .
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29. D'autres organisatiolls c:1u système cles Natiolls Unies avaient accordé à
la CTPD un rang de priorit~ plus 'lev' que par le pass'. Tel 'tait le cas en
p~rticuliftr ~9 l'Organisation des Nations Unies pour le d'veloppement
i IlduAtrJ el (ONUlH) et dG l' orglml RlIt ion des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture (FAU) dont les activités de développement faisaient une place
rte plus en plus large aux mécanismes de CTPD.

3\. Ln Commission Sud. dirigée par M. ,Tulius K. Nyerere. Président de la
République-Unie de Tanzanie. avait présenté un excellent rapport intitulé IM
çh_o.Ulng'l __.t.Q_t.nIL-S.2l.ltb (DéUs au Sud) al. qui jetait les bases d'une action
propre h insuffler un nouvel élan. la CTPD. Ce rapport soulignait qu'il
était urgent que 108 pays du Sud s'organisent de manière efficace pour
instaurer une coopération Sud-sud portant sur un large éventail c:1'activités de
développement et fondée sur la complémentarité des ressources et sur une
autonomie collective croissante.

31. Pour conclure. le Directeur général a rappelé que. dans son rapport du
29 janvier 1989 consacré à l'examen des activités opérationne'lles pour le
d,"veloppement. iJ avait longuement traité de la question de la CTPD. Il avait
notamment souligné que celle-ci Ile pourrait pleinement porter ses fruits que
si les pays en d~veloppement intensifiaient et étendaient leur coopération
économique. ce qui supposait comme première condition préalable la mise en
place. dans les pays où il n'en existait pas encore. de centres nationaux
dotés clea ressources nGcessaires.

32. Un des principaux obstacles qui entravaient le d~veloppement de la CTPD
r.estait l'insuffisance des ressources financières. Alors que le Conseil
d'administration du PNUD avait autorisé lbS pays à consacrer jusqu'à
7.5 millions de dollars ou 10 , de leurs chiffres inc:1icatifs de planification
(si ce montant s'avérait moins élevé que le premier) aux activités de CTPD en
faveur d'autres pays. aucun pays n'était à ce jour parvenu à un tel résultat.
Ri l'on allou~it une part importante des ressources régionales et
interrégionales du PNUD aux activités de coopération. ainsi que le
recommandait la Commission du Sud. les ressources en faveur de la CTPD s'en
trouveraient considérablement accrues.

33. Pour que les pays soient à même de relever les grands ~~fiR des
années 90. il importait que le système des Nations Unies mette au point une
stratégie globale propre à étendre le champ d'application de la CTPD au cours
de la prochaine décennie. Etant au premier rang des organismes du système qui
s'attachent è. promouvoir et è. encourager la CTPD. le PNUD était tout désigné
pour conduire cette tâche. Le Bureau du Directeur général était prit à tout
mettre en oeuvre pour favoriser cette entreprise.

B. D..içJ.ll.D.tJ._QIL.I1L~ 'Mmlo..b.taU.l.!.L.fuLr.rogromme des
tiAtioos Unies PQ1.lL..UL développement

34. L'Administrateur du PNUD û constaté que le Comité se réunissait à un
moment u~ les perspectives de CTPD étaient encourageantes - tant de progrès
Rvaient été accompl is - et. la tâche ÈI accomplir stimulante et passionnante.
bon nombre des objectifs restant encore à atteindre. mais l'avenir ~tait riche
cl' immelllH!R promesses en mAtière df! coopé atlon Sud-Sud.
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35. Il importait da concevoir la errD non pas en tant que ph~nom~ne isol~

mais comme l'un des éléments esselltip,Js d!! l'offl'o dE' développement dans son
ensemble. Il ne s'Bgissai~ pas de remplacer les [ormes conventionnelles
cl'aide ail développnmE'ut.. mAis plutot de lAS ('ompl~t.er; la gageure consistait à
identifier les domaines o~ la eTre jtoit manifestement la meilleure solution.
r.,'Acùnillistrateul a relev..! que II-! ('ulIseiI d'acùninisU'atioll lWf\it: inclus la CTP[l
pal'm.i Jes six domaines d'action priori taires dll cinqu.ième cycle de
programmation. Le Directeur du Gr'oupe spoc:ial de la eTPD faisait partie du
Com.ité d'action du PNUD.

]6. Il était auss.i impératJ[ d'fI~art:er 1ft eTpe à 1'~volut:ioll du monde. Au
cours de ces deux derni~res ann'es. celui-ci avait connu ~ maints ~gards des
changt'lments spectaculaires et inattendu~. Pour nE' citer qu'un exemple.
l'Europe de l'Est et l'Union soviétique s'étaient associées au revirement
qénéral en faveur du secteur privj et des systèmes d'économie de marché.
Ce phénom~ne avait d~jft eu des répercussions sur la CTPD. qui jusqu'à ces
derniers temps relevait principalement ete l'autorit~ et des organismes
publics. Aujourd'hui. le secteur privé 10uait un l'SIe de plus en plus
important. par exemple dans les opérations de programmation organisées par le
Groupe spécial dA lA CTPD. et il mettait ~ profit le sy~t~me de référence et
d'information pour la CTPD (INRES-Southl g~ré par le Groupe sp~cial - en fait.
Il ~t8it maintenant ft l'origine de 25 ~ des entrées dans la base de données du
SOI -Sud.

37. Afin de rester danR le mouv~ment de notre époque. on allait procéder
en 1991 ft un examen général de la CTPD. Il était impératif d'élaborer une
Btrat~gie des années 90 sur la base des recommandations faites ainsi que de
l'expérience et des connaissances acquises au cours des 13 années ~coulées

depuis l'adoption du Plan d'action d~ Buenos Aires. On pouvait prévoir que
cette stratégie comporterait entre autres les ~léments suivants : renforcement
de la capacité des centres de liaison nationaux des pays en développement ~

promouvoir et exécuter des projets fondés sur la CTPD; concantration des
maigres ressources sur un nombre raisonnablement limit~ de secteurs; mise
en co~nun des ressources des gouvernements. des organisations non
gouvernementales et du secteur privé; affectation par les gouvernements d'une
part plus ~lev~e de leurs chiffres indicatifs de planification au suivi des
activit~s de programmation de la CTPD; élargissement et affinement de la base
d'informations en mati~re de CTPD. et évaluations périodiques des programmes
de CTPD. Le Conseil d'a~inistration du PNUD procéderait en 1993. dans le
cadre de son examen de la programmation. à un examen approfondi de la CTPD.

3~. L'un des principaux obstacles à la CTPD était le fait que. pour certains.
les techniques du Nord. les experts du Nord et les id~es du Nord ~taient

toujours les meilleurs. En réalité. les pays en développement étaient
immensément riches de connaissances et de compétences. qu'ils pourraient
mettre en commun pour leur bénéfiC'e mutuel. Ce phénom~ne, a fait remarquer
l'Administrateur. n'étaIt nulle part plus évident que dans la nouvelle série
de rapports du PNUD sur le développement humein. L'index du développement
humain utilisé dans ces rapports avait. pennJ:; d'évailler la l'éussite d'un pays

n



en fon~tjon d'Autre~ ~rjt~res que la trnditionnel PNB par habitAnt et mis en
évidencp le fait que bon nombre dp. pays en développement avaient atteint de
plnR hnutR nivf'!oux rlf'! dévp.loppement qut'! If'!urs voisins plus riches.

lU. L'lIdmlnlst.tateUL ë\ relevp. pOIU conl:1ura de nombreux indices d'un
enqagcmflnt plus résoln en faveur clp .ln C'fPO. notamment le fait que les pays en
(l~velol)l'ement el\X-m&mes aVRienl renror{~~ leur appui financier et autre ~ ce
titre. l.l a engRgé tous les PAYS en clévt'!loppement participant ~ la réunion ~

i~.Ilpt AneOrp. plllR loin en ce sens. An [,lisRnt en sorte d'intégrer la CTPD au
I:OAnl" mème de lenrs effort.s de développement.

40. [,'lIdmlnlstrRtf!llr avaIt présE'nt'" nu Comité de hant niveau. pour examen.
une sérle de l'Apports concernant las progrès réalisés et les difficultés
Auxquelles s',"tnlent heurtés les qouvernements et les organismes de
lléveloppement. nppArtenant ou non BIlX Nations Unies, pour mettre en oeuvre le
Plan ll'iletion Lle BI.IE'nlJs Ait'es. Les principales constatations de ces rapports,
qui <'Ivniflnt été 1eR documents eSRentiel!1 sur lesquels le Comité avait appuyé
ses débAts et seR décisions, étaient les Ruivantes 1

11. Il'élprès 1eR éléments d'information disponibles, il semble que les
qouvernements f<'lssent davantage appel ~ la CTPD, sous forme d'accords
bilatéraux et d'activités particulières, pour répondre à leurs besoins de
coopération technique.

42. Certains inrtices portent ~ croire que les pays poursuivent leurs efforts
pour reuforcer leurs centr~s de liaison et dispositifs de coordination de
lé1 CTPD et les intégrer aux mécanismes gouvernementaux où ils peuvent être le
plus efficaces.

41. l~s pays en rl~veloppement devrAient se préoccuper davantage de réserver
des fonds pour la CTPD, eu ayant notamment recours aux ressources du CIP.

44. La quantité at. la qualité des infolmations reçues continuent d'être une
!1(1UrCe de préoccupat.ion et sont sans doute symptomatiques d'une certaine
inaptitude des gouvernements et des organisations à collecter des informations
et à reudre compte de leurs activités de CTPD.

l. ApPI<IL !:J.e.~.r'Upj,.$.I!LU"."@lL.N.§"U.!ills....J.ln.le.IL s 'occupan!;.
ge_Q~v~lQ~em~~t

4~. La plupal't ùes organismes de développement des Nations Unies ont au cours
dE' ces deux dernières années appuyé lA CTPD par des activités à la fois
promot innnelles "1 0PP!'é\t innne lJ.~!s. T10.; nnt toutefois fai t surtout porter
lpurr. efforts RUt" ln promntinn. Ile nombreux organismes signalent des
t-Ippll'ches nouvelies At novt\tricPH à 1 'éqaL"rl de la CTPD.
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46. Comme auparavAnt. 11 reste diCfic11e de chiffrer l'appui des organismes
et de (léterminel" avec certitude sl celui qui a été fourni au cours des deux
dernières années a augmenté ou diminué par rapport aux IJériodes précédentes.
Rares sont les organismes qui ont communiqué des donn~es statistiques sous la
forme demandée. On constate encore une c~rtaine confusion entre activités
promotionnelles et activitjs opérRtionllelles. entr~ les diverses catégories de
CTPD et entre cette dernière et les activités mult\nationales classiques.

47. D'après les données disponibles, le PNUD a fourni au cours de l'exercice
biennal environ 162 millions de dollars. contre 105 millions durant l'exerc ..e
biennal précédent. Sur cet apport. 57 millions de dollars ont été octroyés
par le canal d'autres organismes des Nations Unies, qui y ont ajouté
63 millions de dollars prélevés sur leurs propres ressources et d'autres
fonds. La première source de fonds émanant du PNUD. et de loin. a été les CIP
multinationaux.

48. Le Group~ spécial de la CTPn fi continué d'orienter ses activités vers la
promotion et les réalisations. Le programme de travail du Groupe fait
toujours une place importante aux opprations de programmation. dont six ont
été organisées au cours de la période. Des ressources financières extérieures
supplémentaires sont de plus en plus nécessaires pour faciliter l'exécutir: en
temps voulu des activités de coopération technique convenues lors de ces
réunions. On procède actuellement à une évaluation approfondie. en deux
temps. de ces activités.

49. Il ressort de l'examen de la mise en oeuvre des recommandations du Corps
commun d'inspection au sujet de la CTPD (A/40/656. annex&) que le Plan
d'action de Buenos Aires est toujours considéré comme le cadre des activités
d'appui à la CTPD et reste valide.

50. Les divers organismes appliquent de façon sélective et à divers degrés.
en fonction de leurs propres mandats et de ieurs procé1ures de programmation
et de budgétisation. les différentes recommandations du Corps commun
d'inspection. La situation semble s'être désormais largement stabilisée et il
y a peu de changements à prévoir.

51. Suite à son évaluation de la situation financière et budgétaire du PNUD.
l'Administrateur propose de réduire le nombre des postes au siège. Dans le
cas du Groupe spéciaL il propose de prévoi r hui t postes d'administrateur et
neuf postes d'agent dea services généraux pour la période 1992-1993. ajoutant
ainsi un poste d'administrateur et un poste d'agent des services généraux aux
postes [inancés à partir des ressources de base. Toutefois. un des deux
postes d'administrateur et un des deux postes d'agent des services généraux
financéa à l'aide des ressources spéci51es du Programme ont été absorbés dans
le budget de base. tandis que l'autre poste restant dans chaque catégorie sera
supprimé. Dans la pratique, cette ~ompression reviendra à supprimer un poste
«'administrateur et un poste d'agent des services généraux.
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52. Bien que les organismes de dpvAloppement des Nations Unies se rendent de
plus en plus compte que la CTPD doit comporter des actions visant ~

l'intégrl'ltion des femmes au développement et bien que certains d'entre eux
aient pris des mesures en ce sens. nombreux sont C&UX qui n'ont pa~ encore
pris c1p ~ispositions rl'ensAmblp pOlir identiCier les obstacles qui empichent
.Les femmes de participer à la CTPP el. pour abattre concrètament ces obstacles.

53. Les données qualitatives et quantitatives disponibles étant limitées, il
est difficile ~e suivre ce qui est fait pour introduire dans la CTPD des
"ctions visant È\ l' i.ntégration des femmes au développement.

54. Lu troisi~me réunion des centres de liaison des organisations des
Nntiollu Unies s'occupant de développement a eu lieu ~ Genève les 5 et
fi juin 19901 13 organismes y ont participé. Cette réunion a porté notamment
sur des questions se rapportant au financement des activités de promotion,
stimulation et soutien de la CTPD; sur les initiatives prises par les
organisations pour mieux orienter et mieux former le personnel en matière de
CTPD et sur la programmation de celle-ci. ainsi que sur l'appui à la CTPD par
l'information et. sur les obstacles auxquels se heurte toujours l'application
SUI' une grande échelle de ce type de coopération.

55. Ln réunion a fait des recommandations précises, dont son rapport
(TCDr.11Ifi) rend r.ompte en dét~il.

56. En réponse à une demande du COllseil d'administl'l'ltion du PNUD,
21 organismes de développement des Nations Unies ont fait connaître leurs vues
8U sujet du rapport du Groupe d'experts gouvernementaux chargés d'examiner les
règles, règlements et modes d'opération suivis par les organisations du
syst~me des Nations Unies pour le développement en mati~re de CTPD
(DP/1\l90177). L'Administrateul' a réswné ces vues dans son rapport sur la
r.:lllestioll, en pl·ésent.ant ses (:onclusiolls et recommandations.
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IV. RESUME DU DEBAT GENERlIL

57. Le Pr~sident du Groupe des 71, au nom des membres du Groupe, a ouvert le
d~bat g~n~ral. Il ft fait observer que de nombreux pays en développement
cont.1nuaient d'être (:onfront~s fi une sltuation économique diCCicile, obstacle
majeur qui les empêchait, malgré leur détermination. de déployer toutes les
ress?urces nécessaires pour tirer pleinement profit de la CTPD. Au cours des
ann~es 00. beaucoup de ces pays avaient enregistr~ des taux négatifs de
l:rohsClnce. Le service écrasant (le la (lette et les termes défavorables de
l'échange leur avaient f ai t perdre 1.1' immflnsfls ressources qu' ils auraient pu
consacrflr à des investissements bien nécessaires, Ues mesures de redressement
8taient indispensables pour faire face à cette situation et démocratiser
davantage l'économie dans le monde afin de pouvoir faire de la CTPD un
instrwnent efficace et important dp développement.

58. De nombreuses délégations ont souscrit à l'analyse faite par le Président
de la situation économique mondiale et de ses conséquences sur la CTPD. On a
dté comme facteurs négatifs Bupplémentains l'instabilité des cours des
produits primaires. la persistance du protectionnisme dans les pays développés
et l'échec jusqu'ici des n~gociations commerciales multilatérales d'Uruguay.
La réduction des courants nets rt'investissements vers les pays en
développement a ~té jugée particulièrement préoccupante. Lorsque les pays
n'avaient pas les ressources nécessaires pour les investissements dans les
services et infrastructures essentiels, il leur était plus difficile de
trouver les ressources indispensables aux activités de CTPD. En mime temps,
il était impérieux. en raison de la situation économique actuelle, que les
pays en développement profitent de Loutes les occasions possibles pour
coopérer les uns avec les autres afin de favoriser réciproquement leur
développement.

59. De nombreuses délégations. réaffirmant la validité du Plan d'action de
Buenos lIires. ont souligné qu'il ne fallait pas considérer la CTPD comme un
substitut ou l'équivalent de la coopération Nord-Sud mais comme un complément
ft cette dernière. La CTPD, qui permettait d'échanger des données
d'expérience. des informations et des techniques appropriées, de perfectionner
les compétences et d'aborder des problèmes économiques et sociaux communs en
tenant compte de la complémentarité des ressources et des besoins,
représentait un instrument rentable de développement. qui devait itre utilisé
au maximum. Il était évident que le planification, l'organisation, le
financement et l'exécution des activités de CTPD incombaient en premier chef
aux gouvernements intéressés. m~is l'appui des pays développés et du système
des Nations Unies continuait d'être nécessaire.

60, Les délégations se sont acr:ordéeB fi (li re que sile recours à la CTPD
devenait plus Créquent. les progr~s n'Avaient touleCois pas été aussi rapides
nt générRlisés qU'Ol1 l'avait espéré. Certaines délégations estimaient que
l'ett.e :dt.uation étAIt·. dup au mllinn en pnrtie AU fi·dl. rJu'iJ n'y AVAit pas, de
lA part de la communauté internotiollDle. d'adhésion véritable el soutenue ~ la
C1'PIl en t.Elnt qu' .instnunent. essent 1e 1 rlp ..léve Joppement, MaIgri! toutes les
déc1arntions d'nppui faites dann divernen instanr:e6. le niveau effectiC de
l'oicle n'était pau réellement il ln IOllliUle .1P.H tliHI;OUll;. tlne analy6e soigneuse



de la documentation présentée au Comité pourrait donner à penser que l'appui
international n'ava~t pas été très important au cours des deux dernières
années.

fil. Hne délégation a jugé que l'insuffisance du financement n'était pas la
principnle contrainte pesant sur la CTPD. En fait. on a estimé plus
généralement que c'était là un problème important mais certainement pas le
!lElul 1 les préjugés et les obstacles administratifs et autres demeuraient les
principales pierres d'achoppement. Un certain nombre de délégations pensaient
commA J'Administrateur qu'un grave obstacle à la CTPD était l'idée d'une
supériorité des techniques, des experts et des conceptions du Nord.

62. Plunieura délégations ont souligné que. pour qu'il y ait progrès dans le
domaine de la CTPD. les pays en développement devaient adhérer
inconditionnellement à la philosophie et au cadre politique d'une coopération
Sud-Sud renforcée. Une délégation a engagé ces pays à évaluer le niveau exact
de leur engagement et suggéré qu'une évaluation similaire par les membres de
ln communauté internationale serait également nécessaire.

fiJ. La même délégation a fait observer que si l'assistance internationale
était nécessaire. les pays en développement pouvaient et devaient de leur côté
participer plus activement à l'élaboration et à la planification des projets
et proqrammes ~e développement pour veiller à ce qu'ils soient compatibles
Rvec les priorités nationales et régionales. ce qui rendrait les programmes
des organismes internationaux plUA efficaces.

64. Un certain nombre de délégations ont cité la faiblesse persistante des
centreA nationaux de liaison comme étant une autre contrainte importante
pesant sur la CTPD. Le problème a été attribué en partie au financement et,
rlAnR unE! plus granele mesure. aux reSElources humaines. La CTPD était une
activité complexe, qui exigeait du personnel formé et compétent. Une
délégation a estimé que le Groupe spécial devrait accroitre ses activités de
formation et d'orientation.

65. Les délégations se sont accordées à dire que l'absence d'informations
adéquates et opportunes sur les capacités et besoins des pays en développement
et d'un mécanisme efficace pour apparier ces capacités et besoins continuaient
cle fahe obstacle au développement de la CTPD. Certes, on remédiait
maintenant un peu mieux à ces problèmes grâce au service d'information et
cl'aiguillage pour la CTPD (INRES-South) et aux initiatives prises par les pays
en développement et les institutions régionales dans divers endroits du monde,
mais de graves problèmes persistaient. Le service INRES-South devait être
utilisp plus lArgement. lA qualité de ses produits encore améliorée et les
in[ormations qu'il possédait miseR à jour lorsqu'il le fallait.

66. Plusieurs dpléqations ont également fait observer que l'absence de
trAvRUX d'jtude trAitant des qrAndes questions inCluant sur la CTPD et
Analysnnt l'importAnce de celle-el dAns le développement économique et social
pt 1eR relations ér~l)nnmiqueR int·.et·nflt.ioni'\leR en général nuisaient au
dp.vp.loJ.'pp.ment. (le ln CTrn. De tellen études étaient nécessaires pour pouvoir
fnire dp celle-cl un élément illtp.Qrfll et essentiel des efforts de
"~vel 0l'I'elnen t. i Il t.P 1 na t. ion l'Ill!! •
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fi7. De nombreuses délégations ont estimé que. malgré la persistance de ces
obstacles, la CTPD avait continué à progresser, bien que ce ne soit pas au
rythme souhaité. Cela était confirmé par les informations supplémentaires
fournies par les gouvernements et les organismes dans les comptes rendus
qu'ils avaient faits au Comité de haut niveau de leurs activités de CTPD au
cours de l'exercice biennal écoulé.

68. Plusieurs délégations ont toutefois em1S de graves doutes quant à la
possibilité de tirer des conclusions fermes sur les progr~s enregistrés, étant
donné les informations limitées présentées au comité. Ces délégations ont
noté CP qui suit :

a) Seul un nombre relativement restreint de gouvernements et
d'organisations internationales avait répondu à la demande d'informations de
l'Administrateur. Il était rare que les statistiques fussent présentées sous
la forme et avec les détails requis. En conséquence, les données étaient
incomplètes et fragmentaires;

b) Particuli~rement préoccupant était le fait qu'une certaine confusion
continuait à régner, comme noté dans plusieurs documents, concernant la
distinction entre les activités de CTPD consacrées à la promotion et celles
qui étaient d'ordre opérationnel, et aussi concernant les définitions précises
des divers types d'activités de CTPD au sujet desquels les gouvernements et
les organisations avaient été priés de faire rapport, ce qui laissait beaucoup
trop de latitude pour les interprétations individuelles. En conséquence,
souvent les données recueillies n'étaient pas comparables et la base
statistique n'était pas suffisante pour qu'on puisse en tirer des conclusions
solides.

69. Aux problèmes susmentionnés était venu se greffer le fait que les
gouvernements et organisations n'avaient pas disposé d'assez de temps pour
rassembler et analyser les informations demandées - une tâche formidable vu le
nombre d'ins~itutions, départements et divisions participant aux activités de
CTPD.

70. Il était généralement reconnu qu'il fallait simplifier le syst~me de
collecte de données et informations et de présentation de rapports tout en
augmentant la couverture et l'exactitude. Dans les rapports futurs, il
faudrait mettre davantage l'accent sur les résultats et les produits des
activités de CTPD. Il était particulièrement urgent d'éliminer toute
confusion ou toute ambiguïté gui pourrait encore subsister au sujet de ce que
devait être la CTPD.

71. De nombreuses délégations ont souligné que la CTPD, pour demeurer un
élément essentiel de l'effort de développement, ne devait pas se limiter aux
secteurs et aux probl~mes traditionnels. Il convenait d'étendre ses ~ctivités

aux domaines qui préoccupaient toujours plus les pays en développement. On
trouvera ci-après différents domaines sur lesquels, de ] 'avis de diverses
délégations, les activités de CTPD devraient se concentrer ~ l'avenir:

n) Un rang de priorité élevé devait être accordé 1:1 l'intégration des
femmes aux activités de CTPD et. en fait, au processus de développement en
général. On 6' f.lcc0rclai t à reconnai tre que .les femmes jouaif'nt un rôle clef
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dans le d~veloppement ~ de nombreux niveaux. Une plus grande participation
aux activités de CTPD permettrait aux femmes d'influer sur cet important
aspect du développement par leurs talents et leurs idées. La CTPD offrait une
OCCB!lioll unique cle répolldn~ allx l:néoccupations propres aux femmes dans le
monde ail développement. particuli~rement en offrant les moyens de reproduire
les technologies slIRceptibles d'Alléger les tâches domestiques et d'améliorer
11'1 qualitj de 11'1 vie. Les activités de CTPD devaient aller au-del~ de l'~tude

des besoins et des préoccupations des Cemmes. de l'organisation de groupes de
"semdbilisatioll". etc. pour engloher cles projets opérationnels visant à faire
bénéficier les femmes cl avantaqes précis. Plusieurs délégations ont
explic.i.t.E'ment approuvé les re.OlnmamlRtions figurant dans le rapport de
l'Aœninistrateur:

b) Le développement de la technologie et les transferts de technologie
étaient un autre domaine identifié (lepuis longtemps comme objectif primordial
des progrunmes d' assitltance technl,que en général et des activités de CTPD en
particlliier. Toutefois. pour de lIombreux pays. il était de plus en plus
difCiciie d'avoir accès aux technologies 1er plus récentes, soit parce que le
coût ell était trop élevé, l>oit à cause des .estrictions imposées à leur
exportation. Il était d'autant plus urgent que les groupes de pays en
développement confrontés à ces problèmes oeuvrent de concert à la mise au
point de leurs propres techniques dans le cadre de la coop~ration. C'~tait là
un ~omnine qui pouvait intéresser la communaut~ des donateursl

C) On pouvait avoir recours ~ la CTPD pour résoudre les probl~mes

touchant l'environnement qui se faisaien~ jour. Un autre domaine important
identifié par plusieurs délégations et où la CTPD pouvait jouer un rôle était
celui ùe l'environnemAnt Pot des questions le concernant. Les techniques et
solutiollR du monde industriAlis~ n'étaient pas nécessairement adaptées aux
:'.\ys du Sud ni réalisables dans ces pays. Là encore. le "mode de pensée du
horcl" n'fitait pas forcément le meilleur. Nombre de problèmes touchant
l'environnement exigeaient ulle action internationale commune, c'~tait donc là
1111 domaine où la CTPD pouvait s'exercer de manière particuliitrement fructueuse,

d) On a fait également ressortir l'importance de la phase de transition
vers une ~conomie de marché et du renforcement du secteur privé dans les pays
engagés sur cette voie. Une délégation a fait observer qu'un des principaux
obstacles à cettft ~volution était la pénurie aigu~. dans beaucoup de pays, de
personnes dot~es de l'esprit d'entreprise et des connaissances en mati~re de
gestioll nécessaires pour créer des entreprises productives et viables. Les
pays en développement qui possédaient un secteur privé bien développé
ofCraiellt d'abon~~lItes ressources pour les pays moins développés qui
cherchaient ~ ~~~~iser la transition vers une économie de marché.

'il.. Les ONU. en tant qu'éléments clu secteur privé. devaient être plus
p.troJtement associ~es à l'efCort visant ft étendre Ja CTPD. Une délégation
repr~sf!ntant une ONG li fourni des renseignements sur une opération de
prOQI'l!\Jmnation de CTPll cOlll'onnée ciE' ~tl\.:cès que cette organisation avait
entreprise dans la domaine des cnopjratives en s'inspirant du mode de
prllgré\lTlmation du Groupe spp.cial.
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73. Un repr~sentant a attir~ l'attention sur la grave r'cession 'conomique
dans laquelle s"taient trouvés les pays les moins avancés au cours des
années 00. A Ron avis. la chute des investissements nets et la détérioration
de la (~apacité productrice et des équipements collectifs continuaient de faire
obstacle. leur capacité de relancer l'économie et le d'veloppement. Ce
représentant a instamment prié le Groupe spédal de la CTPD et les
organisations du syst~me de prendre pJeinement en considération les
recommAndations de la Déclaration et: du Programme d'action de la deuxième
Conférencf des Nations Unies sur Jes pays les moinR Avancés (voir
h/CONF.147/Misc.9) en utilisant 1eR l'ICtivités de CTPl' qui intéressaient ces
pays-là. On a également recommandé d'avoir davantage recours à la CTPD dans
lee domaines ayant trait au développement humain et social. y compris la
promotion et la protection des droits de l'homme en l'absence desquels le
développement durable n'était pas possible.

74. Un certatn nombre de délégation:! ont noté que la distinction nette faite
~ntre CTPD et CEPD perdait toujours davantage de sa raison d'~tre. Une des
contlitions d'une expansion dynamique de la CTPD était le bon fonctionnement de
l'économie mondiale et l'expansion de la coopération économique entre les pays
en développement eux-mêmes. Le commerce international et les courants
d'investissements Sud-Sud pouvaient: ~tre stimulés par le biais de la CTPD et
réciproquement.

75. Compte tenu des nombreux changements qui se produisaient dans le monde.
on s'accordait généralement à reconnaître que le moment était venu de mettre
au point une stratégie globale pOUf la CTPD pour les ann'e 90. comme proposé
pu le Directeur g'néral et pal l'Adminlstrateur du PNUD. Une délégation a
estim' qu'on aurait dû le faire depuis longtemps déjà et que ce devait être la
tâche la plui importante de tous ceux qui s'occupaient de CTPD. Plusieurs
délégations ont suggéré que les objectife originaux du Plan d'action de
Buenos Airel devaient être à cet égard r'visés.

76. Une délégation a exprimé des doutes sur la néceRsité de procéder à un
examen global de la CTPD comme demandé par l'Administrateur dans sa
déclaration et comme indiqué dans le rapport sur l'appui du système des
Nations Uniel à la CTPD. car elle a estimé que peu de changemonts s'étaient
produits cel dernières années. comme noté dans le rapport sur l'application
des recommandations du Corps commun d'inspection (TCDC/717). Selon un avis
plus général. un nouvel examen serait utile à condition qu'il s'effectue d'une
madère économIque et qu'.l.1 pose les bases de l'élaboration d'une stratégio
valable pour l'avenir.

77. Plusieurs délégations de paYIl développés ont soulevé la question du rôle
futur du Comité de haut niveau. L'une d'elles. parlant au nom de quatre
délégations. a exprimé l'avis que si la CTPD s'était dftveloppée à l'échelle
envisagée lors de l'adoption du Plan d'action de Buenos Aires. le Comité de
haut niveau n'aurait plus de raison ~'~t~e. Tout en reconnaiosant que la CTPD
n'avait pas répondu à tous les espoirs. les délégations se sont demandé si le
maintien du Comité sous sa forme ncLuelle était nécessaire puisque le PNUD
pouvait suivre les progr~s réalisés en mati~re de CTPD au moyen des procédures
ordinAires. Une autre délégation ~t~it d'AViR que. si l'on maintenait le
Cor.dté de haut nivE!all. une réunion cie ~f' dernier tOUR les trois ans serait
suffisante. Selon IIne autre nélégation. l'examen par le Comité de la question
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(le la CTPD pourrait être associé à l'examen à mi-parcours du cycle de
programmation du PNUD. Dans l'intervalle, le PNUD pourrait suivre les progres
de 1", CTPD et faire rapport au Conseil d'administration. Une délégation a
regrett~ qu'aucun représentant des divisions opérationnelles du PNUD n'ait
assi5t~ ~ la réunion du Comité, malgré les demandes faites à ce sujet par le
passe.

73. Une délégation a noté que si la CTPD devait devenir partie intégrante de
l'effort de développement, il fallait qu'elle soit évoquée dans les
délibérations des institutions, organes directeurs et gouvernements,
c'est-à-dire là o~ les décisions étaient réellement prises.

7~. Les pays en développement ont insisté sur l'importance de la poursuite
des travaux du Comité de haut niveau. Il s'agissait du seul organe, tant à
l'intérieur qu'à l'extérieur du syst~me des Nations Unies pour le
développement. au sein duquel l'ensemble des progrès réalisés et des problèmes
rencontrés dans le domaine de la coopération technique entre pays en
développement (CTPD) était régulièrement examiné par ceux qui participaient
effectivement à cette coopération technique, et au sein duquel les mesures
visant à renforcer cette coopération pouvaient être élaborées sur la base
(l'échanges de données d'expérience.

B. Rôle des gouvernements

80. Le rapport de l'Administrateur sur les activités de CTPD entreprises par
les gouvernements et les organisations intergouvernementales a été complété
par les informations fournies par de nombreuses délégations lors de la
session. Grâce aux déclarations de ces délégations, des informations
détaillées ont été reçues de 19 gouvernements qui n'avaient pas été en mesure
de l-épondre plus tôt à la demande de l'Administrateur et avaient communiqué
ces informations trop tard pour qu'elles puissent être incluses dans son
rapport. Plusieurs de ces déclarations émanaient de pays en développement qui
participaient massivement à la CTPD. D'autres délégation dont les pays
avaient déjà communiqué des informations pour l'établissement du rapport ont
fourni des données supplémentaires actualisées. Des renseignements mis à la
disposition du Comité sur les mesures prises par les gouvernements et les
organisations intergouvernementales ont donc été considérablement étoffés.

81. Toutes les délégations ont insisté sur le fait qu'elles continuaient à
appuyer sans réserve la coopération technique entre pays en développement et
le Plan d'action de Buenos Aires. Malheureusement, la situation économique
mondiale et ses répercussions négatives sur les échanges commerciaux et les
courants d'investissement des pays en développement n'avaient pas permis
l'expansion des activités de CTPD à l'échelle souhaitée au cours du dernier
exercice biennal. De l'avis général, en dépit des obstacles rencontrés, la
plupart des pays continuaient d'~vancer dans la mise en oeuvre de leurs
politiques de CTPD.

82. Plusieurs délégations ont fait état de l'augmentation des ressources
natiuIlales affecl~es à la CTPD, d~ la multiplication correspondante des
nCCOld~ bilatéraux dans ce domaine et de l'expansion des activit~s

promotionnelles et opér-atiOlUlelles.
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83. Un certain nombre de délégations ont indiqué qu'eller: avaient pris de.
mesures pour renforcer leurs centres de coordination nationaux. Dans
plusieurs cas, de nouvelles agences de promotion et de gestion de la
coopération internationale, CTPD comprise, avaient été cr~ées A un haut niveau
de responsabilité gouvernementale.

84. Une délégation a déclaré avoir pris des mesures pour renforcer ses
centres régionaux dans plusieurs secteurs présentant de l'intérêt pour les
pays volslns de manlère à permettre à ces centres d'assurer la formation d'un
plus grand nombre de ressortissants d'autres pays. Plusieurs délégations ont
indiqué que leurs pays avaient pris de nouvelles mesures pour élargir leur
répertoire national des besoins et des ressources existantes et pour
communiquer les informations dont ils disposaient à leurs partenaires
potentiels en matière de CTPD.

05. rluBieur~ délégations ont évoqué les mesures prises pour créer des
groupes nationauR chargés de développer les échanges entre pays voisins, et
pOUl' donner à ces groupes un caractèl'e officiel. Parmi les l'éussites dans ce
domaine, figuraient la création de l'Organisation de coopération économique
entre l~ République islamique d'Iran, le Pakistan et la Turquie et
l'Association sud-asiatique de coopération régionale.

R6. Des informations complémentaires ont été fournies sur le mécanisme de
CTPD hautement perfectionné et efficace existant en Amérique latine. Ce
mécanisme avait pour objet de coordonner les activités de CTPD dans la région,
d'exécuter de. opération. régionales de programmation sectorielle et d'appuyer
de façon générale la coopération entre pays de la région. Il avait été créé
avec l'aide du PNUD, de la CEPALC flt du Système économique latino-américain
(SELA). On a suggéré qu'il serve de modèle dans d'autres régions où
n'existait pas encore de mécanisme de communication et d'échange régulier de
donnéeo d'expérience.

87. Plusieurs délégations ont, dans leurs déclarations, évoqué l'intérêt
croissant que suscitait la coopération technique interrégionale. On a fait
valoir que pour que la CTPD devienne une modalité de développement viable, il
Callait qu'elle soit rentable et qu'il était donc préférable de favoriser les
échanges entre pays voisins plutôt qu'avec des pays éloignés. Néanmoins, la
prise en compte des données d'expérience de pays d'autres régions et le
développement de liens économiques plus ~troits avec ces pays pré.entaient
également d'importants avantages. Une délégation a fait remarquer que la CTPD
au niveau interrégional jouait un rôle essentiel dana l'universalisation de ce
type d8 coopération.

B8. C'est dans cette optique qu'un représentant d'Europe de l'Est a fait
savoh qu'il était envisagé de créer une maison de l'Amérique latine pour
(lévelopper les communications et les échanges avec cette région. Un
représentant de la CEPALC a également évoqué les activités entreprises avec
les pays africains et le renforcement projeté des relations avec la Commission
~conomique pour l'~[rique (CE~).

A9. Plusieurs cl~légationB se Bont fp.licitées des opftrfttions de programmation
de CTPU organisées par le Groupe spécial du PNUD en tant que moyen de
promouvoir la coopération t~chnlgue interrégionale. Une délégation a insisté
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A\U' le fait que ces opérations de pt'ogrammation devaient avoir lieu en
Conction du calendrier fixé avec l~ Groupe spécial.

c. à»R.\.LLU~Q.QPératiol)....t.e..Qjm.l~l}trePAYS en J1htloppement
J.lA,Ll.IL&.VIi.t._ .W. .HM iQJuUJ.nb,ll-po.ur..-l.e...Jlh.12pP.lllle.D..t

90. De nombreuses délégations se sont déclarées satisfaites de l'appui fourni
~ la CTrD par le syst~me des Nations Unies pour le développement et autres
institutions d'appui extérieur au cours du dernier exercice biennal. Le
Groupe spécial du PNUD pOUt' la CTPD a EÎté mentionné comme ayant fourni une
aide pnrticuli~rement précieuse à de nombreux pays par le biais d'opérations
de programmation de CTPD et d'autres activités promotionnelles et
opérntionnelles. De nombreuses délégations ont mentionné d'autres organismes
des Nations Unies et donateurs bilatéraux qui avaient été leurs partenaires
dans Ifl cadre de différentes initiatives de CTPD. Des délégations se sont
déclarées particuli~rement favorables à la décision du Conseil
cl' administration du PNUD désignant la CTrD comme l'un des six domaines
prioritaires de l'Organisation en matière de renforcement des capacités
nationales au cours du cinquième cycle de programmation1 ainsi que la décision
rlfl l'Administrateur dp faire part.ic1per le Directeur du Groupe spécial aux
activités du Comité d'action de façon à placer le Groupe spécial au centre du
plocessus de programmation du rNUD.

91. Compte tenu du r6le promotionnel clef joué par le Groupe spécial pour la
CTPD, plusieurs délégations, tout en notant que le nombre de postes inscrits
au budqet de base avait été porté B huit, se sont inquiétées de la proposition
fécente de réduire les effectifs du Groupe d'un poste d'administrateur (de
neuC à huit) si l'on considérait les deux postes financés à l'aide des
ressources spéciales du programme. Une telle initiative s&mblait aller à
l'encontre de la décision du Conseil d'administration désignant la CTPD comme
l'un des six thèmes prioritaires pour le prochain cycle de programmation. Une
délégation s'est demandé s'il convenait que le Comité s'intéresse à cette
question qui relevait de la compétence du Conseil d'administration du PNUD.

92. De nombreuses délégations se sont déclarées préoccupées par la
recommandation des consultants sur la gestion du PNUD (Keinbaum and Partnern)
tendant à rattacher le Groupe spécial au Bureau de la politique et de
l'évaluation du Programme et, à terme, le supprimer. Elles ont insisté sur le
fnit que le mandAt, la nature spécifique, l'importance et la complexité de la
CTPO exigeaient que le statut actuel et l'intégrité du Groupe soient
vréservés.

93. Une délégation était d'avis que le raIe d'appui du Groupe spécial devait
être considérablement renforcé oi l'on voulait que s'instaure un dialogue plus
étroit Avec les pays en développement, de façon à permettre à ces derniers de
pa~ticiper plus activement à 1ft planification et à l'exécution du programme de
t~avail et des projets opérationnels du Groupe. Cette orientation s'était
av'r'a extr~mement précieuse dans l~ CAR du syst~me économique
Intino-ruméricain (SELA) qui, en fnit, servirait aujoud'hui de centre de
coordination supranational de (TrU pour toute la région.
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94. Une autre délégation pensait que le Groupe spécial ne devait pas
8'occuper d'8ctivités opér8tionnellfts en r~ison dl' risque de double emploi,
Le Groupe devait demeurer un organe à vocation strictement promotionnelle et
cuul'Clillatri ce .

95. Différentes délégations ont fait état des résultats inégaux des
opératlons de programmation de Cl'FLl organiRaes avec l'aide du Groupe spécial.
Les informations disponibles donn8ient à penser qu'un grand nombre de projets
élaborés à l'occasion de ces opérations n'avaient pas encore été exécutés.
Dans de nombreux cas, on ignorait s'il leur avait été donné suite. Une
délégation a insisté énergiquement sur la nécessité de planifier les projetb
avec soill et en détail compte tellu des priorités énoncées par les pays
participants et des assurances existantes quant À la disponibilité des fonds
nécessaires à leur exécution. Ulle évaluation approfondie des opérations
actuellement en cours s'imposait.

96. S'agissant du volume de ressources financières apportées par le Système
des Nations Unies pour le développement aux fins de la CTPD, on a noté
qu'environ 72 , de ces ressources provenaient du PNUD et le reste d'autres
organisations, de fonds d'affectation spéciale, etc. Plusieurs délégations
estimaient qu'il fallait parvellir à un meilleur équilibre.

97. Une délégation a laissé entendre que l'appui financier du PNUD, tel qu'il
était comptabilisé, était peut-être surévalué. Environ 75 , des fonds du PNUD
affectés aux activités de CTPD exécutées par les gouvernements ou par le PNUD
lui-même étaient répertoriées comme ressources générales. De l'avis de cette
délégation, seules les activités exécutées par les gouvernements devaient être
considérées comme relevant de la CTPD. Faute de données sur la répartition
exacte entre des activités exécutées par le Bureau des services d'appui aux
projets du PNUD et par les gouvernements, aucune évaluation fiable de l'appui
au PNUO à la CTPD n'était possible.

98. Une délégation a recommandé que le PNUD laisse une plus grande latitude
dans l'utilisation des 10 , des eIP de pays qui pouvaient servir à appuyer les
activités de CTPD en faveur d'autres pays.

99. De nombreuses délégations ont déclaré que le système des Nations Unies
pour le développement devait accroître ses ressources en faveur de la CTPD,
l'objectif principal étant toutefois d'inti~rer cette coopération dans les
activités principales de développement du système en tant que partie
intégrante de tous les programmes et projets. On avait encore trop souvent
tend8nce à considérer i8 CTPD comme une 8ctivité distincte d'où le risque à
terme que cette importante modalité de développement ne se trouve
progressivement marginalisée. A cet égard, une délégation a cité la
résolution 42/180 de l'Assemblée g.nérale en date du 11 décembre 1987 dans
laquell~ l'Assembl'~ demandait que le~ proj~t~ d~ coop~ration technique
puissent itre ex~cutas dans l~ ~Adre de la CTPD.

100. 11 a été proposé que le Gruup!'! spéciaL (lutn' G8 représelltation au seill
du Comit' d'actioll du PNtlV. pArtl~ipp. pluG 'troitem~nt aux consultations avec
.l~R gouvernementR ~oncern8nt ]l''R prnqrNTlml"R ninsi qu'à l'exNTlen pt. ÈI

l'élaboration de ~ertains proietn et progr~nmes devant itre financés au cours
llu pl'ochain cycle. Dans les l'IV 15 comHll talirs concernant les programmes de
pays. ulle importance particuli~re devait itre accurd~e au r6le que la CTPD
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pnl\VA\t jouer dans les progr~meR de pays et l'établissement des notes
contenant ces avis devait ire précédé d'une analyse des composantes CTPD du
pr-écéllent programme de pays.

tOI, Une délégation a fait remarquer que si la décision du Conseil
(\'aclm\nilltration désignant ln CTrI> comme l'un des domaines prioritaires pour
If' p[-ochaln cycle cle programmation devait avoir les résultats attendus, il
pLo!!. eRsentiel que le pel'sonnel chargé de la programmation des activités de
développement soIt pleinement inCormé de cette décision et parfaitement au
fRit. deR modalités de son application. Cette remarque valait tant pour les
organiomes nationaux de développement que pour toutes les organisations
nppal'tenant au système des Nations Unies pour le développement.

D. ~ctiyités de cOQpération techniQue
entre pays en développement

102. Toutes les délégations ont estimé que le lancement, l'organisation, le
!lnancement et l'exécution des activités de CTPD incombent principalement aux
PRYS en développement eux-mêmes. L'al1istancA financière d'organisations
Internationales. de pays tiers ou ~'autres sources devait par conséquent être
(~onsidén~e comme un complément et non comme un substitut des ressources
propres des pays. Il s'ensuit que les fonds extérieurs devraient itre
consitlérés comme un catalyseur' et un moyen de l'éduire les entraves aux
nctivitÂG de CTPD plutôt que comme une source d'appui direct.

l03. Sans contester les principes susmentionnés. beaucoup de délégations ont
noté que la situation économique mondiale actuelle et les pressions énormes
qu'elle exerCR sur les pays en djveloppement - trait~es dans les chapitres
précédents du présent rapport - handicapaient grandement de nombreux pays, qui
voient diminuer leur capacité d'élever. voire de maintenir les niveaux de
!inancement sur la base de leurs propres ressources. En raison ae cette
situation, il importait de trouver des moyens d'obtenir de la communauté
internationale un appul plus substantiel. Il a été suggéré notamment que les
orgonisations appartenant au système de développement des Nations Unies
accroissent leur soutien. Comme il a été dit plus haut, l.es ressources du
PNUD coust! tuaient la principale source de financement.

104. PluRieurs délégations ont souligné qu'il fallait que les pays qui
pOllvaient le faire recourent davantage aux 10 '\ de leur chiffre indicatif de
planification qu'ils peuvent affecter à d'autres pays. L'on pourrait ainsi
considérablement alder les pays les moins avancés et les pays particulièrement
cléfavorisés. Il serait aussi très utile d'accroître les ressources sp~ciales

rl11 ProgrFllnme mises È\ la disposition du Groupe spéciaL

105. Plusieurs cl'légationR ont observé que l'on faisait encore peu appel à deR
experts des PAYR en développRment dAns les projets et programmes du système de
développement des Nations Unies. ~e qui étalt di[ficile à comprendre étant
clonné le nombre important de personnes ~ompétentes dans heaucoup de ces pays.

lOf!, (lll n C'onRt,ilt.E! gu~ lEI sit.IIAHon R'était-. ~éliorée pour ('e qui concernait
l'octroi de bourRes et l'exécution des programmes de formation dans des
i IlflUtll!.iuns (le pays en développement. Les délégalions se sont [élicitées de
('pU.!' i,volutiun et, df!H rC!JrésClll.fllll.n VIII. demùmlé qu'elle se poul'l;uive.
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V. ADOPTION DU RAPPORT

A. RA~2It dM rrésident-~ GroMpe de travail au Comité ~ haut niveau

10'1. A SB 6e séance, tenue le 31 mai, le Comité a examiné le rapport du
Pr~8ident du Groupe de travail au Comit~ de haut niveau. Dans ce rapport, le
l1rollpe r.lfl travAil "ecommandait l'Adoption de 12 projets de décision (y compris
le pro1pt d'ordre du jour provisoire pour la huiti'me session). Les
12 projets ont été adoptés à la 7e séance, tenue le 6 juin. Le texte des
décisions est reproduit ~ l'annexe 1 (décisions 7/1 ~ 7/12).

B. VMes exprimées aprèa l'adQption des décisiQns

100. Le Directeur du Groupe spécial de la CTPD a déclaré que, de l'avis de
l'Administrateur, la décision 7112 n'avait aucune incidence financière pour le
PNUD.

109. Se référant à la demande faite ~ l'Administrateur dans la décision 7/8,
11 Il expliqué que le secrétariat du PNUD entendait par là que l'Administrateur
ferait rapport sur l'applicabilité des recommandations concernant la CTPD
contenues dans le rapport de la Commission Sud.

c. ç~.an~r et O(gM1..U.ti.Q.J)-l2u trayau.x de lL..b.là.Uim.e
s..ession du CQmité QL haut ninA.ll

110. Le Comité a adopté le projet n'ordre du jour provisoire pOlir sa huitième
session. L'ordre du jour provisoire figure dans la décision 7/12 (voir
annexe 1).

D. Projet de rapport du CQmit; de baut niVelU

111. Le Comité a autorisé le Rapporteur à mettre la dernière main à son
l'apport en tenant compte de tous les amendements ou observations envoyés par
lea délégations.
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v r • Ct,O'n'RE DE LA SESS ION

A. 1)Ei.c l CI[ 0.t .i.P Il. ..~l.i! . c.l <3 t..U u.!le.-l. '_Mlmi.nJ.J.t.a.t.t.lolL-llU2.S:. ii..-d.Jl.
l'rtll,lnunm.e. tlell. Not.iQus_ UnleJL~g.'.Ir .1ftOlivJll.oPll.IUJJUlt

Il/.. 1>nllR sa (IAc.lnrl'ltion rte r~lôtlll"l'!. ('i\clministrat.eur associé a remercié le
l'rÂs Idelll. le AUI Mill At, le Comit.A flA hElut. niveau pour les idées avancées et
1eR nrientationn proposÂes durnnt ln sension. Ii li aussi remercié les
n!pl'ésentant.s pOUl les louanger. rl'!lnt.ives aux activités du PNUD. en
pnrLlclIl iAr celles exécutées par le Oroupe spécial de la CTPD. Le PNUD
contin.lf!n\lt de juuer un l'ôla actif pt mettrait en oeuvre résolument. en temps
lIt.ile nt l'!fficl'lcamant.. toutes les ~écisions et. recommandat.ions du Comité de
haut nivenu dan" le cadre des mandat.s conCiés au PNUD. Le Conseil
d'administrat.ion serait saisi des points qui relevaient de lui.

11]. J.,'pxl'UIlen rIas prRtiques (la CTPI> pt l 'élElboratlon d'une strAtégie de CTPD
pour lel1 Ilnnées \/0 - idée avancée pm' l'Administrateur et approuvée par le
romit.~ - RerEllent. ent.repris en conslIltation étroite avec les gouvernements et
tes institutions et. conformément n ln lettre et à l'esprit du Plan d'action de
Buenos lIires et dell décisions ultérip.ures du comité de haut niveau. On
chprchnrait ~ élnborer une approcha cohérente fondée sur l'expérience, les
conclusions des ~vnluEltions et les recommandations importantes formulées ~ la
fllllt.f! rlpH nombrellses At.udes menp.el1 ces ~ernièreEl années.

ll4. Le rNIJD flva il pris bonne 1I0t.!! dEI l'intérêt du Comité pour les méthodes
rl'ohtention et de notification dRS données Bur les progrès enreqistrés par la
rTPll. Il entreprendrait rapidement de mettre en oeuvre la proposition
l'\pprouv~l! par le Comit.é. qui v1sait 0 prépnrer un document analytique
cl' flllsemble et à améHonn ] es méthodes de collecte des données. Conformément
à ulle Autre dédsion du Comit.é. le CQnseil d'administration serait sais! à sa
session en cours de la proposition visant, à élaborer, à l'intention du système
des Nations Unies. des lignes directrices relatives aux politiques et
procédures de CTPD SOIlS l'égide du Comit.é administ.ratif de coordination.

115. L'AdministrAteur associé s'est télicité de l'offre du Gouvernement
marocain d'organiser une réunion consultative internationale sur la CTPD
en 1992. C'était lÀ une initiative importante. qui permettrait de se
(~Onsult.el' et d'évaluer la CTrD et son orientation Cuture.

\\6. Ali eOUfR dA ses débat,s. le Comit.é a réaffirmé l'appui résolu des
qnllvernement.s ~ lA CTPD et lA né~esRlté ~'en Caire un élément central de
l'ex~cution des activités de développement. Le Comité a invité les
uuuv~rnemenls et le sYElt~me des Nations lJnies à renouveler leurs eCCorts afin
(\e poursuivre et. do réAliser cet. objectH t~rucial: le débat li prouvé la
llétpnnlnntion clp tllllll d'agir clmw r~p lHlIIS. Comme l'F\vnit déclaré
l'Administrateur dans sn déclnrntioll liminaire. le PNIJD et le système des
Nol.ionR Ilnies cll\nR SOli ellsemblp conl.ÎIlIlp.lnîent ll'I\ider l'éllolument le Comité à
rél'd il1el cel. obje':I.H el. à édH leI Ai IIsl lin ~U" plus [Oll..
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117. L~ Pr~sident a f~licit~ les d~1~g8tions ~t l@ secrétariat pour 1eR
résultAt.s de ln septième session du l'omité de hAut lliVeflU et. fi remerçié t.o"t en
les personnes concern~es pour leut participation. Il a rem~rclo nn
pnrt.iculler le Président du Groupe ~e lrflv~il et le Rapporteur.

110. Il fl const~t' que les principp~ ~u Plfln rt'f\~tlon de RuenUN Aires flvf\ipnt
été réaffirmés et que, de toutE! évidençe. 1er. gouvenll~mentR appuynient.
furt:ement la CTPD. Il a estimé qlle 1eR réRullat.a de la sesF.lon, iucorpunls
dans leo décisions Adoptées, constitueraient la base do nouvoaux plogrès.

N.o.tes

11 W.11SUJ......l1L.lo egn! i[lt.m:~_...wU:LJ{tl.tJ..oJa.Jln.aLI.I"L~.QJ,1WU lU}
tJ~lmi~\l.e--.nt,·tLP.~.IL.U_l1ÂY.I.l.op~lme.llhlHleno.a Ai r,I.,... J-U.. aoUt:·l;:npt,.em~n J. \1"16
(publication ~leB Nations Unies. lIlunél·O cIe vent.e : F. 70.11. A.ll), chap. 1.

11 o..~ents gfficiels (le )' AssembléLmirale. tu.nU-:.clnulème..ll.u.J.QJl,
Sup~lim~~ (A/35/39 et Corr.l).

31 Ibid., t.Z:.ent.e..-Il..lx.J..tme...ussion,. lhlJi!plément..No 39 (A136131)).

~I Ibid., ;uarantièm.-d,uxÜm.I_UU.•U~n ....Suppl~I1JIn.t...1lQ-3.2 (Al421~Q) .
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ANNEXE t

D_~~ulQJUu à®P.t.ttli ..,p.aLlILC2mitUe haut niveau
~.IH\ l3 eJ;tti.èmlL..n.u..lQ.D

/1 l. .Riiq.l~u.....-t~.!llftllle.nt.§ 'ilJ,~.c1IHLQ:"Qllé.ration deLQ.l:g.anis.mü-~

s.i'.i..~!!lILçte..LN.ii\lli.nli" !J.ni'iILJ,?QIU:..M ....Q.WloppementJ1L.lDilli.u
.Q.lL~l,I~_O_UQJLt!lQ.WÙlilWL..§.llt.a.pays ell dévelQppemellt

RclJ,)/o1Q..uw.\, ses décisiulls 517 ùu 27 mai 1987 et 6/3 du 29 septembre 1989
(pm", U ot 15). et la décision 90/43 adoptée par le Conseil d'administration
(lu PloqrNnme des Nations Unies pour le développement le 20 juin 1990.

1. rLel\d-n9~~ du rapport du Groupe d'experts gouvernementaux chargé
d'exruninar 108 r~gles. r~glementG el modeD d'opération suivis par les
orq6nismes du syst~me des Nations tlnies qui aident au développement en matiire
ctp cnop~rntion te~hnique entre pays en développement AI et du rapport de
l''\rlministratellr bl sur les vues cleF: orgllnismes du système des Nations Unies
puur le l.léveloppernent sur ledil rllpport:

;~. f.L!lml...J.lo.t.!l"_iq~Jlltdu rappol-t. d", la Réunion des gouvernements des
pAyA "'" d~veloppempnt et des agents d'exécution du système des Nations Unies
pOlir Ip développement sur la coopération technique entre pays en
développement cl:

.1. lù!.c.QIlImamle ail Conseil (l'administrat.ion du Programme des
N~tionn Ilnies pour le d'veloppement de convoquer au d'but de 1992 une r'union
sp'c i ale des centres de l1aisoll POUl- la coopération technique entre pays en
tléveloppemtlut des organiumes clu système des Nations Unies pour le
tl~veloppement qlll Rera consacrée h l'~tablissement de directives pour l'étude
cles poli tigues et rIes modes cl' opération suivis par ces organismes en matière
de conp~ration technique entr~ paYR en développement:

4, R.,ç"QI11!Jl§_m.l.e..ig§~..QI1Umt que ces di recU ves soient examinées par le
Comit." ndminiRtratif dfl coordination et communiquées au Comité de haut niveau
pOlir examen et adoption et soient par la suite appliquées par lesdits
orgélnismfls:

!"" RJ~~Qm.m;;l.1l!;lQ.""e\L.Q-"l;.x"e qlle le Comit.é administratif de coordinat.ion.
qrrlr:f' ilUX rélllliolls des cent.res clp 1iflison pOlir la coopération technique entre
Pi"\Y~ Pli dpveloppement susmentionllés. suiv~ l'application des directives:

<1 l'PI ltlll(l/F/.

ç 'l'''\lL/Wf''' 10 01' L .•~.
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6. fIj§ l'Administrateur de faire rapport au comité de haut niveau R sa
huitième session sur les progrès réalisés dans l'application de la présente
décision.

7/2. QWat..1.o.n.s..Jnt.erg.Quve.rnement.a.le.a...Qll..llt.OgrOlJUllBtiQn de
la coopération technique~ pays en développement

R~ppelant la résolution 42/179 du Il décembre 1987 et la décision 44/450
du 22 décembre 1989 de l'Assemblée générale relatives au renforcement et à
l'amélioration des opérations intergouvernementales de programmation de la
coopération technique entre pays en développement,

Bappelant également sa décision 6/5 du 29 septembre 1989 concernant la
promotion des opérations de programmation de la coopération technique entre
pays en développement, y compris des réunions de négociation consacrées à
cette forme de coopération,

1. Prend acte du rapport de situation que l'Administrateur du Programme
des Nations Unies pour le développement gl a présenté au sujet du renforcement
et de l'amélioration des opérations intergouvernementales de programmation de
la coopél'ation technique entre pays en développement, dans lequel il a passé
en revlle les opérations de programmation et les réunions tenues en 1989
et 1990;

2. H2tA le fait que des consultants indépendants évaluent actuellement
sous les auspices du Groupe spécial de la coopération technique entre pays en
développement les opérations de programmation dans ce domaine afin d'accroître
l'efficacité de ces opérations pour renforcer davantage ladite coopération:

3. ~!llla les gouvernements des pays en développement qui ont lancé
officiellement des activités et des programmes bilatéraux de coopération
technique entre pays en développement dans le cadre des opérations antérieures
de programmation de la coopération technique entre pays en développement à
continuer de fournir les ressources, financières et autres, nécessaires en vue
d'en faciliter l'application, y compris, le cas échéant, un appui imputé sur
leurs chiffres indicatifs de planification nationaux:

4. Engage la communauté internationale à continuer de fournir son appui
en vue de compléter les ressources des pays en développement pour l'exécution
des projets qui ont fait l'objet d'un accord lors des opérations de
programmation de la coopération technique entre pays en développement:

5. DtmAnde à l'Administrateur d'assurer l'exécution des projets
conformément au calendrier convenu des opérations de programmation au sujet
desquelles des mémorandums d' accont ont été signés avec des gouvernements:

dl TCOC 17 14.
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6. ~ l'Admini&trateur d'entreprendre les opérations de suivi et
d'évaluation des opérations de programmation et, à la demande des pays en
développement participants, de mobiliser une aide financière pour les projets
et les propositions auxquels les pays intéressés ont donné leur accordl

1. ~ les gouvernements des pays en développement à effectuer les
opérations de suivi et d'évaluation des projets de coopération technique entre
pays en développement et à communiquer leurs résultats au Groupe spécial de la
coopération technique entre pays en développement afin de faciliter l'adoption
de mesures c~rrectivE's;

8. lnïita-igal.ment les gouvernements des pays en développement à
définir les moyens d'assurer la compatibilité des projets de coopération
technique entre pays en développement avec les plans et les objectifs de
développement national;

9. ~nA la nécessité, pour le système des Nations Unies pour le
développement, de faire porter l'accent sur l'importance de l'approche
aeetorielle et des opérations régionales, interrégionales et globales de
programmation de la coopération technique entre pays en développementl

10. fIlA l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le
développement de faire rapport au Comité à S8 huitième session sur l'exécution
de la présente décision en faisant porter l'accent sur le résultat de
l'évaluation des opérütions.

113. Renforcement de l~agacité du GroYPl-IRécial de l~

cQop;ration technique entre pays en d;yeloppement

LJL~mit; d. haut niy.au,

Rappelant ses décisions 3/8 du 6 juin 1983, 4/3 du 5 juin 1985, 5/2 du
27 mai 1987 et 6/8 du 29 septembre 1989 concernant le renforcement du Groupe
spécial de la coopération technique entre pays ~n développement afin qu'il
puisse s'acquitter efficacement de toutes les responsabilités qui lui
incombent,

Rappelant aUlli la docision 90/34 adoptée par le Conseil d'administration
du Programme des Nations Unies pour le développement le 23 juin 1990 désignant
la coopération technique entre pays en développement comme l'un des six
domaines prioritaires de l'action du Programme au cours du cinquième cycle de
programmation,

~Q~qt les raisons qui ont entraîné la nécessité d'imposer des
restrictions générales en matière de recrutement pour le Programme des
Nations Unies peur le développement,

1. P..l:.ln~L~ç_te du r1\pport. de l' Aclministrateur du Pt'ogramme des
Në'ltionR Unies pour le ctéveloppF!ml'!Ilt_ el et des arr1\ngementR qui y sont: proposéR
POlit- le recrutement. dll personnel ,111 Grollpe spécial de la coopÂr1\t:ion t.echnique
entre pnya en développement. AU cOlin: rle l'exercice biennFll lQ92-19Q];
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2. ~~ de régulariser la situation des membres du personnel dont
la lémuuération est assurée par prél~v8ment sur les ressources spéciales du
ProgrammA:

3. ~~mmAnde ,galemeut de maintenir le Groupe spécial de la
coopération technique entre pays en développement et notamment de renforcer
ses capfwi tés pour llli permettre de poursuivre efficacement l'accomplissement
de ses fonctions:

4. ln~' le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies
pour le développement à examiner à sa quaranti~me session le niveau de
recrutement dll Groupe spécial de l~ coop8ration technique entre pays en
cléveloppement pal' rapport aux fonctions qui lui incombent et à .e.
responaabilitéR f:l-oissantes lorsqll' il étudiera les proposition, budCjlétaire,
concernant le siège du PNUD pour l'exercice biennal 1994-19951

5. ~~JJLl~ de la décision de faire participer le Directeur du
Groupe spéc.l.al cle la coopération technique entre paya en développement aux
activités du ComHé d'action du l'ro')nllTlIne des Nations Unies pour le
développement et prie l'Administrateul' de faire figurer aussi le Groupe
spécial parmi les autres orqanes de l'organisation à qui incombe la prise de
clécisions sur les problèmes intérieurs et de le mettre en mesure de participer
cle plus près à tout ce qui concerne les questions politiques et
opérationnelles. à l'approbation des projets, aux processus de programmation
nationaux et multinationaux et aux réunions régionales de. bureaux régionaux,
afin que l'option de la coopération technique entrE! pays en développement
reçoive l'attention qu'elle mérite.

7/4. Informations fournie. par 1•• ;ouv.rn.m.nt••t 1••
organisations intergouvern.mental.s sur leur. agtiyité.
de coopération technique entre PIYS .n déV.lopp.m.nt

Le comité de haut niveau

1. Pren4-A~ du rapport de l'Administrateur du Programme de.
Nations Unies pour le développement intitulé "Information. fournie. par le.
qouvernementu et les orqanisations interqouv.rnementales sur leurs activités
de coopjration technique entre pays en développement" fIl

2. ~ les pays en développement à continuer à renforcer leurs
centres nationaux de 11a:son pour la coopération technique entre paya en
cléveloppement afin de leur pp.rmettre de promouvoir et de coordonner le.
activités correspondantes au niveau national:

el TCnCl7l1L

r / Teoc17 Il .
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3. Sncourag. 1•• qouv.rn.m.nts d•• pays dév.loppé. à continu.r
~'apporler UII appui sans réserve aux efforts des pays en développem.nt visant
à identilier, à formuler et à exécuter d.s activités de coopération technique
entre p~ys en développement dans le cadre des recommandations 35 et 3& du Plan
d'actioll de Buenos Aires pour la promotion et la mise en oeuvre de la
coop~ration techlliql~ entre pays ell développement g/1

4. ~ le Gr~upe spécial de la coopération technique entre paya en
développement 1

a) O'améliorer et de soumettre en temps utile aux 90uvernements des
modèleR et des questionnaires lorsqu'il leur demande de. renseignements au
Rujet de l'appui qu'ils apportent aux activités de coopération technique entre
pays en développementl

b) Oe fournir, à l'occasion de ces demandes, des définitions claire. de
la coopération technique entre pays en développement et de diverae. catégorie.
d'activité. y relatives et d'illustrer l.s explications au moyen d'exemples
pertinentsl

c) De faire figurer danG les questionnaire. une liste des per.onne.
employ~es dans le cadre des activités de coopération technique entre pay. en
développement en distinguant 1eR experts des pays en développement de c.ux des
pays développésl

d) Oe coopérer avec le groupe de travail du comité d'aide au
développement de l'Organisation de coopération .t de développ.ment économiqu.s
au sujet des statistique. et de l'amélioration d.s informations à obt.nir d••
gouvernements sur leurs activité. d. coopération t.chniqu. entre paya .n
développement en vue d'intégrer l'appui à c.tte coopération dans 1•• modèle.
normalisés dudit Comité en matière (1' rapportl1

5. ~ les gouvernem.nts .t l.s organisations intergouv.rn.m.ntal.s
d.s pays en dév.lopp.m.nt et d.. pay' dév.loppé. à fournir au Group. spécial
de la coopération technique entre pays en dév.loppement de. information.
relatives à leurs activités de coopération t.ch~\que .ntre pays en
développement au cours de la période biennale suivante, au plu. tard 1.
JO décembre 1992, afin de faciliter l'établi••em.nt, en t.mp. opportun, du
rapport de l'Administrateur au Comité de haut niveau à Ba huitième seslion.

gl Rapport de la Conférence des Nations Uni.s .ur la coopération
techniQue .ntr. pay. ,n dév'loppement. aueno. Air, •• ]0 aoÛt-12 ••pt,mbr, 1978
(publication des Nations Uni... lIuméro de vente 1 F.78.II.A.1l et
'"ectiCicatif), chap. 1«
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7/5 • f.~-D.S:c:~1.L.\aL_.l.'....IY..s..t..M...J1u.JiA.t...I...Q.Jl.LUlù.l.~
.l.I_l2éve lQPpemJUl~~AnI..l'-APJÙl wi.Q.D _111.\ _flilJL.~AÇ.t.lo.n.._Q'
~llD.O.A..AJ.I.U....J.n....:i.l.\ll..Q.e ...~.LQllI.Q.UYQ1.L't,_~a..lMlt..t.I'~ __~m .. Q.ll\L'lJ:"
.l.A.~ution t.i.c:bnJ.,U"t ._tllt.U_».~A fol Il. .tliytl.QPp.rnent

R~~f.UnnlM.t le Plan cl' actIon de Buellon Aires pClIIr la promotion et la mise
en oeuvre de la coopération techniqu~ entre paya en d~veloppement g/.

&SU\lignant, le rôle important <:1ue la (~oot>érat.ion technique entre pay" en
~év.lopp.m.nt p.ut jouer dans la promotion du dév~loppement socio-économique
clans c.s pays,

RAp~tlAnt la décision 90/34 du Conseil d'administration du Plogramme des
Nations Unies pout 1. développ.ment, qui fait de la coopération tec~nique

entre pays en développement l'un den Aix domaines prioritaires de l'action du
Programme au cours du cinquième cycle d. programmation,

lKprimant lB prjg,C.la\llltipJI devl'lnt le niveau toujours insuffilBnt des
ressourc.s que 1. système des Nations Unies pour le développement affecte aux
lIctivités. programmes et pl'ojets de coopÉlultion technique entre pays en
développement, en dépit du rang de priorité élevé que la communauté
internationale accorde A cette forme de coopération,

SA déclar.n~ également P[~l.\P; par le Cait que nombre d'organismes du
système des Nations Unies pour le développement demeu~ent incapables de
mesurer leur appui la coopération technique entre pays en développement en
termes quantitatifs et financiers qui permettraient d'évaluer de façon fiable
le. progrè. réalisés au cour. d.s périod•• précéd.nt.s,

SLJ';claunt '0 Q\l.ULPJ,:..iQ.c.cw plU l'incerUtude dans laquelle demeurent.
plusieurs organisations quant à la question de savoir Ri des activit~s

r~l~vent ou non de la coop'ration techniqu. entre pays en d'veloppement, en
particuli.r dana 1. cadre d•• programmes régionaux. interrégionaux et mondiaux
qu'elles appuient,

f.tI.Dant acte-AUJLI.llt1J.1.llc.t.l.o.n du rapport de la troisième Réunion des
centres de liaison pour la coopération technique entre pays en développement
des organismes du système deI Nations Unies pour le développem.nt bl,

!.lPP!l1.AJlt, 881 déchions 5/5 et 6/3. en date du 27 mai 1987 et du
29 septembre 19~9, respectivement. concernant l'exftmen qu'il e entrepris des
nctivitps du dYllttome des N~tiOM IlniElS pour lf! développement dans le cadre clu
Plan d'action de Buenos Air.s, 6/6, du 29 septembre 1989, relativ. au rôle des
[emmes clans la coopération techniqua entre paYA en développement, et 617, du
29 septembre 1989, concernant .l'ét.l'\t de l'npplic:etion dan rec:ommand"tions ~Il

Corps commun cl' inspection, ainRi gllf' h'Ut.PH BPI-l aut.rps c'!p.daions pert.inentes.

hl 't'CDCI116.
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L. ~r~d.A~~. des xapport8 de l'~clministrateu~ du Programme des
N~tlons Unies pour le d'veloppement sur l'application du Plan d'action de
Buenoo ldrasl

;:. A..cI1l.leil.l.e-.a.'lK .a.l\.t.h.1a.ctïQl1 les efforts qu'ont faits pour apporter
111I sout.hll accu! fUIR activit.és de coopération techniquf' entre pays en
~jve\uppement Jes 10 organismes du syot'me des Nations Unies pour le
ct'velnppement qlli luL ont fourni de" informations sur leur action dans ce
doma.\ nft :

". t.d.'LW.t.lWllll.fUlt 1eR orgl!l°nismEls du système des Nations Unies pour le
développemElnt ct" se doter Rann plus tarder des moyens nécessaires pour mesurer
r,(lI1'nt.l t.nH vemellt et Cinancièrement l'appui qu'il fi apportent aux Bctivi tés de
coap'~otlon technique entre pays ~n développement:

4. Eu.time qutl les chiff l'es ctHitenus dans le rapport de l' ~dministrateur
r,lullnonl. IIne itléfl tout à fait lnexMle de l'appui réel que le système des
Nntlon~ Unies pOlIr le d'veloppement ~pporto aux activit's de coopération
technique entre paya p.n développoment. probablenlent parce qu'on comprend mal
CEl qlle :Hlllt ceu acLivités ou lits activités d'appui à cette forme de
[lOopfÎratJ onl

~. .52~j~n~ que c'est en se fondant sur la définition de la coopération
t.flchniqut'! ctntrfl pays en développement formulée danl son rapport A/ par le
1lr,()llpe c\'Pollpe/.'ts int.erqouvernementnull charge d'examiner lei règles. règlements
Pt. mtlclr~1I cl' Opél'l'lt.iun suivis pax' las organismes en matière de coopération
t·.fll'hn 1qUA ent.rA pnYII en développement qu'il faut déterminer si tel ou tel
rruj~t ~st ou n'est pas un projet de coop.ration technique entre pays en
11évf'l.l.oppemflnt:

Il. wmnmAnâ que la prochaine réunion des centr.. de lia1l0n pour 1ft
coopérllt.ton technl.qufl entre paYA Eln développement des organ1lmes du système
l.1ell Nntinns Unies pOUl' le dévelopl-'ement se penche sur cette question et
AI,llJore un8 méthodologie commune pour identifier, évaluel', suivre les
nctivitéH de coopération technique entre payo en développement menées par ces
nrgnnillmfls et fln rendrfl comptfl. conformément aux principes généraux énoncés
l'amI If~ Plan d'Action <1e BuenoH Aires et les décisions ultérieures du Comité
de haut niveau. et selon Jes indications du rapport du Groupe d'experts
,:!OllV\!l'U8ment.t\ux. sur la base de la définition de la coopération technique
entre paYR en djveloppement ~ontenue dans ledit rapportl

7.R.~QI!1Il\AllçJLU.~t.t' "lue la méthodologie commune ainsi élaborée pour
ldenti[ler. évaluer. suivre les activités de ~oopération technique entre pays
en rljv~luppement et en rendxe compt.e Roit Iltilisée par tous les organismes
Lora ~e L'ét.ablisllement du rapport intérimaire qu'ils doivent présenter au
('omit .. rle hallt niveau À SEI huItième sflssion;
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o. BiaffJ,rm.e la validité des recommandations du Corps commun
d'inspection contenu~s dans son rapport 11 sur l'a~pui du syst~me des
Nations Unies pour le développement ~ ] 'application du Plan ~'action de
Buenos Aires et invite le systèmp des Nations Unies pour le développement
~ y donner pleinement suite:

9. RÎllfU.rme. é~J.alement 11'1 demflnde cont.enue l'lU parngraphe 10 de lEI
résolution 42/180 de l'Assemblée gén6rl'l1e du Il d'cembre 1980 relative aux
mesures 8 prendre pour que chaque pays en développement puisse avoir le choix
d'exécuter chaque projet de coopération technique, totalement ou en partie,
selon les modalités de la coopération technique entre pays en développement:

10. lâ~.J.àe que les rapports qui seront présentés l'lU Comi té de haut
niveau lors de ses sessions à venir sur cette question et des questions
connexes reposeront sur un document. unique contenant une analyse des
informations fournies par les organismes. avec des conclusions et des
recommandations le cas échéant, lequel sera assorti d'additifs exposant de
mani~re plus détaillée les in(ormations [ournies:

11. fI..1J le Conseil ll' aclmin1stl'atiun du Programme des Nations Unies pour
le développement d'envisager des mesures efficaces en vue d'acc6lérer le
rythme ll'utilisation de la mOdalité (le la coopération technique entL'e pays en
développement dans l'exécution de pro~etR sectoriels {inancés au titre de
programmes régionaux, interrégionAUX et mOI1(1ieux et au moyen des ressources
spéciales du Programme, selon qu'il conviendra, en consultation avec les
gouvernements intéressés, dans le cadre de projets de coop'ration technique:

12. ~ l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le
développement de donner pour instructions aux représentants résidents
d'inclure la modalité de la coopération technique entre pays en développement,
chaque fois que possible, dans 1eR projets de coopération technique:

13. 1mlJ,.tJt les organismes du syst~mfl des Nations Unies pour le
développement à mettre en oeuvre les recommandations contenues dans le rapport
de la troisième Réunion des centres de liaison pour la coopération technique
entre pays en développement ~I et invite les participants à la réunion desdits
centres de liaison qui aura lieu avant la prochaine session du comité de haut
niveau à faire rapport sur l'application de ces recommandations par les
organismes du syst~me des Nations Unies pour le développementl

14. B.i.AlUxmt ses décisions 5/5 intitulée "Progr~s accomplis dans la
mise en oeuvre des tâches confi~es au système des Nations Unies pour le
développement par le Plan d'action de Buenos Aires pour la promotion et la
mise en oeuvre de la coopération tflchnique entre pays en développement",
et 6/3 intitulée "Examen des activités du système des Nations Unies dans le
cadre du Plan d'action de Bueno~ ~lres pour la promotion et la mise en oeuvre
de la coopération tech~ique entre pays en d~veloppement", et en demande la
pleine application:

il ~/40/65fi, annexe.
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15. ~~"XAQA le. organe. directeur. de toue 1•• organi.mes du système
des Nation. Unies pour le déveloPFement 8 intégrer pleinement la modalité de
la coopération technique entre paya en développement ou ses éléments dans la
formulation et l'exécution des projets ellécutés au titre de leurs programmeo
"rdinair~s et de leurs fonds d'affectation ap'ciale et à accroitre le
financement de ces projets:

16. fI.11. l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le
développement de luI faire rapport à sa huitième session sur l'application de
la pr'aellte décision et sur l'état de l'application des recommandations du
Corps commun d'inspection par le système des Nations Unies pour le
développementl

17. rrie en..sl1At.I..e. l' Administ'.rateur, conformément aux pratiques en
vigueur, de veiller à ce que ces rùpports soient disponibles au moins
six semaines Rvant la session du Comité de haut niveau.

7/6. ~laboration d'une stratéQ!1 de coopération tlchni~YI entrl
p,ULln déytlo"p.IIIl.I.O,LP..P.I.IL.J&.UI.t.m du Nati2D.LUll.lu
RQ.IU....l1. I1ivelo"plllWlt

.~ Comité de haut nlveau,

SA~ que plusieurs opérations uti!4! ont été entreprises et que
certaines aont en cours en vue t'I'examinel' et c" évaluer certains aspects
particuliers de la coopération technique entre pays en développement,
notMlmellt le rapport du Corps commun d'lnspection sur l'appui du système des
Nations Unies pour le développement à l'application du Plan d'action de
Buenos Ahes pour la promotion et la mise en oeuvre de la coopération
technique entre p"ys en développement ,\1, le rapport de 18 réunion du Groupe
d'experts gouvernementaux chargé d'examiner les règles, règlements et modes
d'opération suivis par les organismes des Nations Unies qui aident au
développement en matière de coopération technique entre pays en développement
et l'évaluation de. opérations de programmation de cette forme de coopération
Actuellement menée par des consultants indépendants,

QQny~~y que les projets et activités de coopération technique entre
pays en développement menés par les pays en développement eux-mêmes dans le
cadre des mécanismes bilatéraux et multilatéraux avec l'assistance du système
~es Nations Unies pour le développement ont donné l'occasion d'apprendre et de
continuer d'apprendre de nombreuses leçons,

Rop.~1Dt le rôle particulier de catalyseur et de promotion du Programme
~es Nations Unies pour le développement et, à cet égArd, l'affectation de
crédits imputés sur les ressourceR ~u Programme spécial du Programme 8 la
promotion de la coopération technique entre pays en développement,

N..2.t.an.t que le cinquième cycle ~e programmation pour !' utilisation des
Y'eSSOIlH'es du Pt'ogrM'lmp. des Nflt'.lolll'l IInies pOUf le o@veloppement commence
en 1992 et que le Conseil d'administration réexaminera de façon approfondie la
coopération technique entre pays en développement 8 sa trente-neuvième session,
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~~o~nAiAAlat qu'il importe de formuler, sur la base des principes
~tablis dans le Plan d'action de Buenos Aires, une strat~gie pour le syst~me

des Nations Unies pour le néveloppement qui r~ponde plus efficacement aux
besoins des pays en développement en matière d'application de la coopération
technique entre pays en développement ftU cours des ann~es 90,

1. Intérine la proposition de l'Administlateur du Programme des
Nations Unies pour le développement tendant à ce qu'un cadre global pour la
promotion et l'application de la coopération technique entre pays en
d~veloppement dans les programmes et activit~s de coop~ration technique du
système des Nations Unies pour le développement au cours des années 90 soit
formulé conformément aux directive~ du Plan d'action de Buenos Aires, compte
étant dûment tenu l'les recommandations du Groupe d'experts gouvernementaux, du
l'apport. du Corps commun CI' inspection et des évaluations en ('ours, et en
consultation mutuelle avec toutes les parties int~ress~esl

2. fXiI l'Administrateur de présenter \In rapport a\l Comité de haut
niveau, à sa huitième session, SUl' la stratégie élavorée, pour examen et
obllervetions.

717 . Rô~e des fellllllu.J'lUL..à._~QR.inUWL..U.cluu.g."'e
entre pays en J'1Ï.n.1QP1le.me.nt.

~ Comité de baut niv!AY,

§g_~gnant le principe de l'~galité des droits entre les hommes et les
femmes, con.acr~ dans la Charte des Nations Unies,

JiACfirmant le mandat du système des Nations Unies, tel que stipul~ dans
la r~solution 44/211 de l'Assemblée g~nérale, en date du 22 d~cembre 1989, à
savoir promouvoir la pleine intégration des femmes au développement,

Réaffirmant la validité du Plan d' action de Buenos Aires pour la
promotion et la mise en oeuvre de la coop~ration technique entre pays en
développement g/,

à1LiDnlAt sa décision 6/6 du 29 septembre 1989 concernant le rôle des
femmes dans la coop~ration technique entre pays en développement,

1. frend acte du rapport de l'Administrateur du Programme des
Nations Unie. pour le développement relatif au rôle des femmes dans la
coopérAtion technique entre pays en développement jll

2. Exprime sa préoccupation devant le peu de progrès réalisé par le
sYlltème des Notions Unies pour le développement dans ses efforts visant à
intégrer les femmes à la coopération technique entre pays en développement et
le fait que les résultats enregistrés ne sont pas concrètement adaptés à la
OitllOtioll1

jl TCOC/7/S.
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3. ~cide que le Groupe spécial de la coopération technique entre pays
en développement au sein du Programme des Nations Unies pour le développement
devrait

a) Allouer des ressources hl~aines et financières suffisantes pour
assurer la pleine participation des femmes ~ la coopération technique entre
pays en d~veloppement;

b) Veiller à ce qu'il soit pleinement tenu compte des besoins des
femmes lorsqu'il examinera l'approbation de projets au titre de la coopération
technique entre pays en développement:

c) Continuer de suivre les progrès réalisés en matière d'intégration
des femmes à la coopération technique entre pays en développement, l'accent
~~ant mis en particulier sur le suivi des efforts orientés vers l'action;

d) Coopérer avec les services compétents du Programme des Nations Unies
pour le rl~veloppement à la formulation de directives et à leur amélioration en
vue d'assurer aux femmes plein accès et pleine participation aux activit~s de
coopération technique entre pays en développement:

4. Prie instamment les chefs de secrétariat de tous les organismes du
système des Nations Unies pour le d~veloppement d'appuyer sans réserve le
Programme des Nations Unies pour le développement, de coopérer avec lui dans
tous les aspects de l'intégration des femmes ~ la coopération technique entre
pays en développement et de concevoir, pour compl~ter leur activité première
d'int~gration des femmes à la coopération technique entre pays en
développement, des projets spécifiques visant à promouvoir des activités
génératrices de revenus pour les femmes et à faciliter les tâches des femmes,
tout en tenant compte des possibilités de diffuser d~s technologies
appropriées dans le cadre de la coop~ration technique entre pays en
développement pour améliorer la condition des femmes:

5. Prie inst~ent les pays développés de continuer d'appuyer
activement l'intégration des femmes à la coopération technique entre pays en
développement:

6. Invit~ les pays en développement à continuer de redoubler d'efforts
pou~ intégrer totalement les femmes à leurs activités de coopération technique
entre pays en développement, compte pleinement tenu du vaste potentiel des
technoloqies appropriées pour améliorer la situation des femmes;

7. Prie l'Administrateur de faire rapport au Comité de haut niveau.
a sa huitième session, sur l'application de la présente décision,

7/8. Défis au Sud: Rapport de 1 9 Commission Sud

rl:e_n9.nt_-2.çt~ (1~ lil rér:olntioll 45/19S de ] 'Assembl~e génét'ale, en date du
II décpmhre 1900,
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l'UJlont octL.t'ilAlllllAJJ.t du l'appol t l.1e la Commhsion Sud intitulé "P.t.lb
n~ S"d" k/. en particulier de ce qui y est dit sur le rôle de la coopération
SIHI-SUtl. notamment dans 1eR ~omë\inetl priaI' 1t.ai reR énoncés dans le rapport.

NQt.~ut que le rapport. llonnfl Iln(l nllIlVf'llp. impulsion à III coopération
écontllnique et technique entre pay~ en développement.

l. SlL1u..l.\;lli cIe l' insC:1 IpUolI l'lU prognllllme de travail clu Comité ~e

haut nlvElau d'un point intitulÉ! "Exrunfln du rapport. de l'Administrateur du
ProgrNmne des Nations Unies pour le ~éveloppement sur la mesure dans laquelle
les recommandations relatives À la coopération technique entre pays en
rléveloppement. qui fiqurent danR If' rapport de la Commission Sud. pourraient
~tre mises en oeuvre". étant donné l'intérêt que cela présente pour les
questionG relatives ~ la coopération entre pAys en développement:

2. lnYit.e l 'Acùninlstrateur ~II Proglwmne des Nations Unies pour le
~éve]oprement, en étroite coopération AVP.C le Bureau du Directeur général au
développement et à la coopération économique internationale. à établir un
rapport indiquant dans quelle mesure les recommandations relatives à la
coopération technique entre pays en développement qui figurent dans le rapport
rle la Commission pourraient être mises en oeuvre:

3. fLLt l'Administrateur de lui [aire rapport à sa huitième session sur
l'application de la présente déC'· sion.

7/9. RéJ,mion consv.llill>!LUltJl.J.uM..i2.n.AlLULla coopération
ttchnigue ....I.n.tu. pa,Ys. eu ..dév.el,Q~l'!I.ent

1. liI.._Cé..li..cJ.,t.e de la ~éc.ision du Gouvernement marocain d'accueillir
en 1992 une réunion consultative internationale sur la coopération technique
entre pays en développement afin d'examiner les moyens de promouvoir cette
forme de coopération. compte tenu de l'état actuel des progrès réalisés dans
l'application du Plan d'action de Buenos Aires pour la promotion et la mise en
oeuvre de la coopération technique entre pays en développement gl:

2. fIll les Etats membres de se [aire représenter à cette réunion au
niveau le plus élevé possible:

3. w., If! système des Nations Unies. en particul ier le Programme des
Nation" Unies pour le développement. d'aider le Gouvernement marocain à
nrganiIH'l' cette réunion et prie l'lIdminist.r8t.eur du Programme de [aire rapport.
•':IU ComitE! de hllUt niveau il R8 huitième session SUI' les résultats de cette
!'E!un i on.

kt Par if.• Economica. 1990.
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1/10. ~~ple ronde Nord~~~qr~~ coopération techn~

entre pays en développement

Le Comité de haut niveau

1. Invit~ les pays donateurs à accorder une attention croissante à la
coopération technique entre pays en développement lorsqu'ils organisent leurs
programmes d'aide extérieure:

2. Demande instamment en particulier aux gouvernements intéressés
d'organiser une table ronde Nord-Sud réunissant un nombre choisi de pays et de
personnalités pour étudier et évaluer les questions générales de la
coopération technique entre pays en développement.

1/11. Coopération techni~~oopérationéconomique entre pays
en développement dans le domaine du commerce interrégional

Le Comité de haut niveau

1. SQyJigne la nécessité de prendre des mesures pour donner suite à la
réunion commune Commission économique pour l'Afrique/Commission économ~que

pour l'Amérique latine et les Caraïbes d'experts gouvernementaux d'Afrique et
d'Amérique latine sur la coopération économique et technique, tenue du 1er au
4 juin 1982 à Addis-Abeba. et à ses propositions orientées vers l'action dans
les domaines de la coopération technique et la coopération économique entre
pays en développement au niveau interrégional, à savoir les questions
commerciales et financières, la science et la technique et les ressources
humaines. et à cette fin :

a) Prie inst~ent la Commission économique pour l'Afrique et la
Commission économique pour l'Amérique latine et les Caraïbes d'engager
immédiatement des consultations afin de mettre en oeuvre rapidement le premier
point de~ propositions ci-dessus mentionnées, à savoir la création d'un réseau
commercial entre les deux régions:

b) Invite les deux commissions régionales à envisager un projet de la
phase 1 visant à créer dans leurs régions respectives des réseaux commerciaux
qui seraient reliés entre eux une fois achevée la phase régionale:

c) ~ les deux commissions régionales de renforcer les contacts
existants avec les organisations régionales et sous-régionales telles que la
Communauté économique des Etats de l'Afrique de l'Ouest et le système
économique latino-américain. ainsi que des institutions de financement du
développement telles que la Banque interaméricaine de développement et la
Ranque africaine de développement:

2. Pr~ l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le
développement de prendre diligemment des mesures en vue d'obtenir dès le début
la part.i~ipation du Centre CN(JrED/(~ATT dll commerce international et. de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement à l'exécution
du proiet de création de réseaux commerciaux mentionné ci-dessus et de faire
1 appoi t au Conseil d' administl-atiun du Programme des Nations Unies pour le
(l~veloppement ~ sa session d'organisation et ~ sa session extraordinaire
(lE" 1997..
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7/12. Su-d-lUU1e...ill..LdIA-.Cslm1.t.L Ùe hDut n1veau po~UAIIl.U

là._ ill_c.O.2P.é.ilUOJl-U~\l.e...a\U.-h déve loppem.u.t,

Ie~c.2IDP~ des vues exprimées ~ sa septième sossion.

Ap~~Q~~ l'ordre du jour provisoire suivant pour sa huitième session. qui
doit se tenir en 1993

1. Ouverture de la session.

2. Election du pr~sident de la session.

3. Election des membres du bureau autres que le président.

4. Adoption de l'ordre du JOUl et organisation des travaux.

5. Examen des progrès réalisés dans l'application du Plan d'lIction de
Buenos Aires et des décisions prises par le Comité de haut niveau.

6. Examen des rapports de l'Administrateur du Programme des
Nations Unies pour le d~veloprement sur

a) La réunion consultative internationale sur la coopération
technique entre pays en développement qui doit se tenir au
Maroc en 19921

b) La mesure dans laquelle les recommandations relatives il la
coopération technique entre pays en développement. qui fiqurent
clalls le rapport de la Commission Sud. pourraienf. être mises en
oeuvre.

7. Examen de lA stratégie de promotion et de soutien de la coopératioll
technique entre pays en développement dans le système des
Nations Unies pour le développement au cours des années 90.

8. Dispositions organisationnelles et logistiques pour la coopération
technique entre pays en développement (notamment dispositions
administratives. juridiques. financières et relatives è la diffusion
d'informations).

9. Adoption du rapport du Aroupe de travail.

10. Ordre du jour provisoire de la session de 1995 du Comité de haut
nivea.u.

IL QueslionA diverses.

12. Adop~.inll rlu rApport !lu ('omi lé de haut ni veAU Slll les trAvaux de sa
huiti~me session.
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Ordl"f! du jUUl provisoire anHoté, y compris liste des
docwnenl.s

Adoption df! l'ordre du jour et organisation des
travaux

Fotat d'avancement des docwnents à établir uvant la
Ression

TCOC/7/2 et Adù.l R

TCDCI7I3

TCDC17/1

TCOC/7/!ï

TCOCI7 16

TCOCI7 17

TCDCI7/R

Progrès accomplis dana l'exécution ùes tiches
~onfi~as ~u sYRt~me des Nations Unies pour le
développemAnt par le Plan d'action de Buenos Aires
pour I~ promotion et la mise en oeuvre de la
r:oopérat.lon technique entre pays en développement

Rel&Reiqnements fournis par certains gouvernements
sur leurs activltés de coopération technique entre
pays en (~éveloppement

Rapport Intérimaire sur le renforcement et
l'amélioration des opérations intergf)uvernementales
de programmation de la coopération technique entre
pays en développement

Rapport Bur les activitis du système des
Nations Unies pour le développement visant à
accroitre la participation des femmes aux programmes
de coopération technique entre pays en développement

Rapport Bur la réunion des centres de liaison pour
la coopération technique entre pays en dévelop~ement

des organisations da système des Nations Unies pour
le dévoloppement

Rapport RUI' l'application des recommandations du
Ccrps commun d'inspection touchant l'appui du
système des Nations Unies pour le développement à
l'~pplicfttion du Plan d'action de Buenos Aires pour
lR promotion et IR miRe en oeuvre de la coopération
technique entre pays en d~veloppement

MeGures visant ~ faciliter la coopération technique
f!lItr!' p"Y~; f!ll (lp.velvPFement - Effectifs du Groupe
Rp~rinl rtE' ln coopération technique entre pays en
(Iéva 1lIppelllE' ut
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TCOC17/9

T~DC/7/10 et Add.l

Rapport de la réunio~ des organisations du système
des Nl'It.ions IInhs pour If> développemnnt avec des
pays en d~velo~pement en vue de renforcer et
d'améliorer 1eR activitl'!R cie coopération t.echnique
entre pays en développement

Vues ~p~ organiRl'ItionR cl" Ryst~me d~A Nntions Unies
pOUl le développement sur le rapport du Groupe
(l'expert.s gOllvernemeTl':.flux chflrgfis d'examiner les
r'gles. r'~lements et modes d'opérfltion suivis par
les orQl\niames dflS Nat.ions 11nies qui aident au
développement en mati're de coopération technique
entre pays en aéveloppement
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